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Contexte  
Le présent document a pour objet de compléter le rapport de présentation du PLUi et de présenter 
F?M ŝPIFONCIHM ;JJILNŝ?M ;O 0,5C ĸ FӒI==;MCIH >? M; GI>C@C=;NCIH HẼґӇ =IH@ILGŝG?HN ;OR 
>CMJIMCNCIHM >O #I>? >? FӒOL<;HCMG?ӆ 

Vous trouverez ci-dessous le lien de téléchargement où vous pouvez retrouver toutes les pièces 
modifiée du PLUi qui vous sera soumis à approbation : 

https://ccthouarsais-my.sharepoint.com/:f:/g/personal/marie_boux_thouars-
communaute_fr/EuAE7QiOREhGmkbp9vwMDaQBahdgl4qiOu9z__HJ9jbVNA?e=PcEbFh 

$I=OG?HN >ӒOL<;HCMG? ;JJFC=;<F? ?N ŝPIFONCIHM 
,; #IGGOH;ONŝ >? #IGGOH?M >O 4BIO;LM;CM ; ;JJLIOPŝ MIH 0F;H ,I=;F >Ӓ5L<;HCMG? 
intercommunal par délibération du Conseil Communautaire le 4 février 2020. 

Modification simplifiée n°1 

,? 0,5 ?MN OH >I=OG?HN ŝPIFONC@ KOC >ICN MӒ;>;JN?L ;OR GI>C@C=;NCIHM >?M N?RN?M FŝACMF;NC@M ?N 
LŜAF?G?HN;CL?MӇ ;CHMC KOӒ;OR JLID?NM >Ӓ;GŝH;A?G?HN ?N >? =IHMNLO=NCIHMӆ   
,?M JL?GC?LM GICM >ӒCHMNLO=NCIH >?M >?G;H>?M >ӒOL<;HCMG? ӨJ?LGCM >? =IHMNLOCL?Ӈ >ŝ=F;L;NCIHM 
JLŝ;F;<F?MӇ J?LGCM >Ӓ;GŝH;A?Lӊө IHN GCM ?H ŝPC>?H=? >?M ŝPIFONCIHM Hŝ=?MM;CL?MӇ HIN;GG?HN >O 
LŜAF?G?HN ŝ=LCNӇ ;@CH >? @;=CFCN?L F; =IGJLŝB?HMCIH >? F; LŜAF?Ӈ PICL? >? GI>C@C?L =?LN;CHM JICHNM >? 
G;HCŜL? ĸ GC?OR ;NN?CH>L? F?M I<D?=NC@M JIOLMOCPCM J;L F? 0!$$ӆ 
!CHMCӇ J;L ;LLŞNŝ ҒҐҒґӛҐґ >O ҙ G;LM ҒҐҒґӇ F? 0LŝMC>?HN >? F; #IGGOH;ONŝ >? #IGGOH?M >O 
4BIO;LM;CM ; JL?M=LCN F; GI>C@C=;NCIH MCGJFC@Cŝ? HẼ ґ >O 0,5Cӆ #?N ;LLŞNŝ ; ŝNŝ GI>C@Cŝ J;L OH ;LLŞNŝ 
HẼҒҐҒґӛґҔ F? ґғ M?JN?G<L? ҒҐҒґ L?=NC@C;HN F?M GINC@M >? F; GI>C@C=;NCIH MCGJFC@Cŝ? HẼґӆ 
 
,?M I<D?NM =IHMNCNO;HNM F; GI>C@C=;NCIH MCGJFC@Cŝ? MIHN GCM ĸ DIOL >? F; G;HCŜL? MOCP;HN? ӈ  
 

¶ Le règlement écrit afin :  
o $? L?HPIS?L ;OR ILC?HN;NCIHM >Ӓ;GŝH;A?G?HN ?N >? JLIAL;GG;NCIH >;HM F?M TIH?M 

où elles existent déjà,  
o $ӒB;LGIHCM?L F?M LŜAF?M >?M >C@@ŝL?HN?M TIH?M MOL FӒ;MJ?=N ?RNŝLC?OL >?M @;œ;>?M Ӊ   
o de prendre en compte le décret n°2020-78 du 31 Janvier 2020 sur les destinations de 

constructions et sous-destinations. 
¶ Le zonage afin :  

o de corriger les erreurs matérielles : parcelles classées dans un zonage non adapté 
(parkings et habitation), 

o >Ӓ;DION?L F? JŝLCGŜNL? >?M MCN?M ;L=BŝIFIACKO?M >;HM F; =;LNIAL;JBC?ӆ 
¶ La mise à jour des annexes ; 

,? >IMMC?L ; ŝNŝ HINC@Cŝ ;OR J?LMIHH?M JO<FCKO?M ;MMI=Cŝ?M F? Ғґ M?JN?G<L? ҒҐҒґӇ =IH@ILGŝG?HN ĸ 
FӒ;LNC=F? ,ӆґҕғӛҔҗ >O =I>? >? FӒOL<;HCMG? ?N ?HPISŝ JIOL ;H;FSM? ;O =;M J;L =;M ĸ F; -CMMCIH LŝACIH;F 
>Ӓ;ONILCNŝ ?HPCLIHH?G?HN;F 2ŝACIH .IOP?FF?ӛ!KOCN;CH?ӆ  
 

Cette procédure a été approuvée au conseil communautaire du 8 février 2022. 

Modification de droit commun n°1 

La Communauté de Communes du Thouarsais MӒ?HA;A? ĸ JLŝM?HN >;HM F; JL?GCŜL? modification de 
droit commun du PLUi. 
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La procédure a été lancée par arrêté du Président n° 2022-01 du 18/01/2022. 

Objet de la modification n°1 
La Communauté de Communes du Thouarsais souhaite procéder à une nouvelle évolution du PLUi 
afin de permettre une meilleure atteinte des objectifs poursuivis. 

#?NN? GI>C@C=;NCIH JIOLMOCN HIN;GG?HN F?M I<D?=NC@M MOCP;HNM ӈ 
 
!@CH >? JLŝ=CM?L IO >? =ILLCA?L F? LŜAF?G?HN ŝ=LCNӇ CF =IHPC?HN >? ӈ 

- G?NNL? ĸ DIOL F? LŜAF?G?HN ŝ=LCN >? F; TIH? !JӇ ;@CH >Ӓ;ONILCM?LӇ MIOM LŝM?LP? >?M JL?M=LCJNCIHM 
>? F; M?LPCNO>? >? =;JN;A? >?M ?;OR JIN;<F?MӇ F?M =IHMNLO=NCIHM ?H FC?H ;P?= FӒ;=NCPCNŝ 
;ALC=IF? Ӊ 

- =F;LC@C?L F? LŜAF?G?HN ?H TIH? ! ?N . ?H J?LG?NN;HN =F;CL?G?HN FӒ?RN?HMCIH >?M ;HH?R?M ?H 
JF;=? >;HM F; FCGCN? >?M LŜAF?M ŝ>C=Nŝ?M J;L F? LŜAF?G?HN Ӊ 

- ;>;JN?L F; Lŝ>;=NCIH >?M LŜAF?M >ӒCGJF;HN;NCIH >?M =IHMNLO=NCIH ?H TIH? 5" Ӊ 
- @;PILCM?L F; >?HMC@C=;NCIH ?H TIH? 5! ?H GI>C@C;HN F?M LŜAF?M >? A;<;LCN ?N >Ӓ?GJLCM? Ӊ 
- ;ONILCM?L ?H TIH? ! F; =Lŝ;NCIH >?M ;CL?M >? =IPICNOL;A?M JO<FCKO?M ĸ JLIRCGCNŝ >?M PIC?M 

MNLO=NOL;HN?M ?N MOL >?M ?MJ;=?M =IHMC>ŝLŝM =IGG? >?M >ŝF;CMMŝM >? PICLC? Ӊ 
- CHNŝAL?L >? HIOP?;OR 34%#!, FCŝM ĸ >?M ?LL?OLM G;NŝLC?FF?M ӈ 

o F? TIH;A? ?H 34%#!, >? "IŠMM?N Ө#IGGOH? >? 6;Fӛ?Hӛ6CAH?Mө ӈ OH? J?HMCIH >Ӓ;==O?CF 
JIOL >?M J?LMIHH?M ;S;HN OH B;H>C=;J IO >?M >C@@C=OFNŝM MI=C;F?M Ӊ  

o ,? TIH;A? ?H 34%#!, >ӒOH? -;CMIH &;GCFC;F? -&2 >? 4?LL; Ө#IGGOH? >? 6;Fӛ?Hӛ
6CAH?Mө Ӊ  

- G?NNL? ĸ DIOL F? N;<F?;O >?M MOL@;=?M JIOL =B;KO? TIH?ӆ 
 
 
!@CH >? GC?OR JL?H>L? ?H =IGJN? F? =IHN?RN? ?RCMN;HNӇ F?M >SH;GCKO?M >? JLID?N IO F?M ?LL?OLM 
G;NŝLC?FF?M >;HM F? LŜAF?G?HN AL;JBCKO?Ӈ CF =IHPC?HN >? ӈ  

- GI>C@C?L OH 34%#!, ?RCMN;HN ?H ;==IL> ;P?= F? JLID?N MOL F; =IGGOH? >? 4BIO;LM =IGGOH? 
>ŝFŝAOŝ? >? 3N?ӛ2;>?AIH>? ?H ;==IL> ;P?= OH JLID?N >Ӓ!CL 3I@N Ӊ 

- CHNŝAL?L >? HIOP?;OR 34%#!, FCŝM ĸ >?M ?LL?OLM G;NŝLC?FF?M ;S;HN ŝNŝ IO<FCŝ?M FILM >? 
FӒŝF;<IL;NCIH Ӊ  

o F? TIH;A? ?H 34%#!, >? "IŠMM?N Ө#IGGOH? >? 6;Fӛ?Hӛ6CAH?Mө ӈ OH? J?HMCIH >Ӓ;==O?CF 
JIOL >?M J?LMIHH?M ;S;HN OH B;H>C=;J IO >?M >C@@C=OFNŝM MI=C;F?M Ӊ  

o ,? TIH;A? ?H 34%#!, >ӒOH? -;CMIH &;GCFC;F? -&2 >? 4?LL; Ө#IGGOH? >? 6;Fӛ?Hӛ
6CAH?Mө Ӊ  

- =F;MM?L F?M J;L=?FF?M C>?HNC@Cŝ?M >;HM F? TIH;A? ;>ŝKO;N ?N HIH JFOM >;HM OH? TIH? HIH 
;>;JNŝ? Ӊ 

- >ӒC>?HNC@C?L >?OR <ĺNCG?HNM JIOP;HN =B;HA?L >? >?MNCH;NCIH ?H TIH? ! ?N .Ӈ NION ?H 
L?MJ?=N;HN F?M =IH>CNCIHM G?HNCIHHŝ?M >;HM F? 0,5CӇ 

- CHNLI>OCL? =IGG? >;HM F? 0,5C JLŝ=ŝ>?HN >?M %"# F? FIHA >? F; LION? >ŝJ;LN?G?HN;F? MOL F; 
TIH? >Ӓ;=NCPCNŝM >? 4;F?H=C; ;@CH >ӒS JLŝM?LP?L F; <;H>? JF;HNŝ? ?N >ӒS CHN?L>CL? NION? 
=IHMNLO=NCIHӆ 

 
)F =IHPC?HN >? GI>C@C?L F?M /LC?HN;NCIHM >Ӓ!GŝH;A?G?HN ?N >? 0LIAL;GG;NCIH ;@CH ӈ  

- >? L?H@IL=?L F; =IGJLŝB?HMCIH >O LŜAF?G?HN ŝ=LCNӇ HIN;GG?HN MOL F?M LŜAF?M >? >?HMCNŝӆ ,? 
MIOB;CN ?MN >ӒCHNLI>OCL? >? HIOP?;OR M?=N?OLM >Ӓ/!0 ?H TIH? OL<;CH? J?LG?NN;HN >ӒC>?HNC@C?L 
F?M M?=N?OLM JIOP;HN @;CL? FӒI<D?N >ӒOH? >?HMC@C=;NCIHӆ 

-  
,?M ;HH?R?M M?LIHN ŝA;F?G?HN GI>C@Cŝ?M J;L ӈ  
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- GCM? ĸ DIOL >?M ;HH?R?M Ө=B;HA?G?HN >? >?MNCH;NCIHMӇ ;ONL?M CH@ILG;NCIHMӇ M?LPCNO>?M 
>ӒONCFCNŝ JO<FCKO?MӇ ?N=ӊӆөӉ 

 

 

 

Choix de la procédure 

 
La procédure de modification de droit commun, tel que prévu aux articles L.153-41 à L.153-44 du 
#I>? >? FӒOL<;HCMG?Ӈ ?MN F; JLI=ŝ>OL? ĸ G?NNL? ?H Ƴuvre pour permettre les évolutions souhaitées 
par la Communauté de Communes du Thouarsais. 
Les évolutions visent à modifier certaines dispositions réglementaires du PLUi, sans porter atteinte 
;OR ŝFŝG?HNM PCMŝM ĸ FӒ;LNC=F? ,ӆґҕғ-ғґ >O #I>? >? FӒOL<;HCMG? ӈ 

¶ Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables ; 

¶ Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
¶ Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisance. 

¶ Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sans 
création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 
significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

¶ Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur 
d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

Le PLUi est GI>C@Cŝ =IH@ILGŝG?HN ĸ FӒ;LNC=F? ,ӆґҕғ-ғҖ >O #I>? >? FӒOL<;HCMG?Ӈ =;L F; Communauté 
de Communes du Thouarsais a décidé de modifier le règlement (écrit et graphique). 
 
,?M ŝPIFONCIHM H? PCM?HN J;M ĸ IOPLCL ĸ FӒOL<;HCM;NCIH OH? TIH? ĸ OL<;HCM?LӇ ?N >? =? @;Ct, 
HӒCGJFCKO?HN J;M OH? I<FCA;NCIH >? >ŝFC<ŝL;NCIH >? JL?M=LCJNCIH GINCPŝ? JLŝPO? ĸ FӒ;LNC=F? L.153-38 
>O #I>? >? FӒOL<;HCMG?ӆ 
"Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une délibération 
motivée de l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du Conseil municipal justifie 
l'utilité de cette ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones 
déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones." 
 
La procédure de modification de droit commun permet des modifications ayant pour effet : 

¶ De majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultante, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

¶ De diminuer ces possibilités de construire ; 
¶ De réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
¶ D'appliquer l'article L.131-ҙ >O JLŝM?HN >O #I>? >? FӒOL<;HCMG?ӆ 

 
Les motifs de la modification n°1 susvisés relèvent donc bien du champ >Ӓ;JJFC=;NCIH >? F; 
modification de droit commun. 
 
La notice de présentation vise à justifier ces points. )F ?MN ĸ JLŝ=CM?L KOӒĸ FӒCMMO? >? F; JLI=ŝ>OL?Ӈ F; 
présente notice de présentation sera ajoutée au rapport de présentation initial du dossier de PLUi. 
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Déroulement de la procédure 
La Communauté de Communes du Thouarsais a engagé la procédure de modification de son Plan 
,I=;F >Ӓ5L<;HCMG? CHN?L=IGGOH;F >IHN F?M JLCH=CJ;OR I<D?NM portent sur des modifications 
diverses apportées au règlement graphique et écrit ;CHMC KOӒ;OR ;HH?R?M. 
#IGJŝN?HN? ?H G;NCŜL? >? JF;H FI=;F >ӒOL<;HCMG?Ӈ F; #IGGOH;ONŝ >? #IGGOH?M >O Thouarsais a 
F;H=ŝ F; JLI=ŝ>OL? >? GI>C@C=;NCIH MOCN? ĸ FӒ;LLŞNŝ HẼ2022-01 en date du 18 janvier 2022 prescrivant 
la modification n°1 du PLUi. 
Le dossier de modification est soumis à évaluation environnementale, qui sera ensuite soumise à 
FӒ;PCM >? FӒ;ONILCNŝ ?HPCLIHH?G?HN;F?Ӈ 

Mise en place et modalités de la concertation :  
 
,; FIC HẼҒҐҒҐӛґҕҒҕ >O җ >ŝ=?G<L? ҒҐҒҐ >ӏ!==ŝFŝL;NCIH ?N >? 3CGJFC@C=;NCIH >? Fӏ!=NCIH 0O<FCKO? >CN? 
Ӑ!3!0Ӑ MIOG?N ĸ F; =IH=?LN;NCIH I<FCA;NICL?Ӈ JLŝPO? J;L Fӏ;LNC=F? ,ґҐғӛҒ >O =I>? >? FӏOL<;HCMG?Ӈ F?M 
JLI=ŝ>OL?M >? GI>C@C=;NCIH >ӏOH 0,5 MIOGCM?M ĸ ŝP;FO;NCIH ?HPCLIHH?G?HN;F?ӆ 
 
-I>;FCNŝM >? F; =IH=?LN;NCIH JLŝ;F;<F? ӈ 
,? JLI=?MMOM >? =IH=?LN;NCIH JLŝ;F;<F? ; JIOL I<D?=NC@M >? ӈ 

- fournir au public une information claire sur le dossier de modification n°1 du PLUi ; 
- I@@LCL F; JIMMC<CFCNŝ ;O JO<FC= >Ӓ?RJLCG?L M?M I<M?LP;NCIHM ?N M?M JLIJIMCNCIHM MOL F? >IMMC?L ?N 

permettL? FӒŝ=B;HA? >?M JICHNM >? PO?ӆ 
,; =IH=?LN;NCIH >?PL; ŞNL? ;>;JNŝ? ĸ F; =LCM? M;HCN;CL?Ӈ F?M GI>;FCNŝM >? J;LNC=CJ;NCIH J;L PIC? 
HOGŝLCKO? >?P;HN ŞNL? JLCPCFŝACŝ?M NION ?H A;L>;HN F? MIO=C >? H? =Lŝ?L ;O=OH? ?R=FOMCIH ?H 
JLIJIM;HN ŝA;F?G?HN >Ӓ;ONL?M GI>;FCNŝMӇ JFOM =F;MMCKO?Mӆ 
 
,; >OLŝ? >? =?NN? =IH=?LN;NCIH M?L; >? Ҕ M?G;CH?M ;O GCHCGOGӆ  
 
,ӒCH@ILG;NCIH >O JO<FC= ӈ 
,? JO<FC= M?L; CH@ILGŝ >? F; N?HO? >? F; =IH=?LN;NCIH J;L PIC? >? JL?MM? >;HM OH DIOLH;F MOL F? 
N?LLCNICL? ;O GICHM ґҕ DIOLM ;P;HN F? >ŝ<ON >? =?NN? =IH=?LN;NCIHӇ ;CHMC KO? MOL F? MCN? CHN?LH?N >? F; 
=IGGOH;ONŝ >? =IGGOH?Mӆ 
,? >IMMC?L >? JLŝM?HN;NCIH M?L; >CMJIHC<F? MOL F? MCN? )HN?LH?N >? F; ##4ӆ  
 
5H? P?LMCIH J;JC?L >? =? >IMMC?L >? JLŝM?HN;NCIH M?L; ŝA;F?G?HN =IHMOFN;<F? >;HM F?M G;CLC?M >?M 
=IGGOH?M G?G<L?M ;OR BIL;CL?M >ӒIOP?LNOL?ӆ 
 
,; J;LNC=CJ;NCIH >O JO<FC= ӈ 

- ,ӒILA;HCM;NCIH >ӒOH? LŝOHCIH AL;H> JO<FC=. 
- La possibilité laissée au public de formuler ses observations et propositions : 

o dans des carnets de concertation mis à disposition dans les mairies aux heures 
B;<CNO?FF?M >ӒIOP?LNOL? ?N ;O 0ƣF? !GŝH;A?G?HN $OL;<F? >O 4?LLCNICL? Ө!$4ө ҕ 2O? 
Anne Desrays 79100 Thouars  

o par courrier adressé à Monsieur le de la Communauté de Communes du Thouarsais 
en précisant en objet : « Concertation préalable à la modification n°1 du PLU 
intercommunal » Hôtel des Communes 4 rue de la Trémoïlle CS 10160 79104 
4(/5!23 #%$%8 IO MOL FӒ;>L?MM? ә plui@thouars-communaute.fr ». Les 
observations adressées par voie postale et par courriel seront annexées au registre 
mis à disposition du public au pôle ADT. 

#?NN? =IH=?LN;NCIH @?L; ?HMOCN? FӏI<D?N >ӏOH <CF;H KOC M?L; JLŝM?HNŝ ;O #IHM?CF #IGGOH;ON;CL?Ӈ ?N KOC 
M?L; DICHN ;O >IMMC?L >ӏ?HKOŞN? JO<FCKO?ӆ 

Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20230307-23_06956-AU
Date de télétransmission : 14/03/2023
Date de réception préfecture : 14/03/2023

mailto:plui@thouars-communaute.fr
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Avant l'ouverture de l'enquête publique, le président de la Communauté de Communes du 
Thouarsais notifie le projet de modification n°1 aux personnes publiques associées (PPA) 
mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9. Le projet de modification n°1 est également notifié aux 
maires de toutes les communes membres car elles sont toutes concernées par la modification. 
 
Le dossier sera également soumis à enquête publique. Ce dossier contiendra les avis ayant été émis 
par les personnes publiques associées et le compte-L?H>O >? F; LŝOHCIH >Ӓ?R;G?H conjoint qui a lieu 
;P;HN FӒ?HKOŞN? JO<FCKO?ӆ 
U FӒCMMO? >? FӒ?HKOŞN? JO<FCKO?Ӈ F? 0LŝMC>?HN >? F; #IGGOH;ONŝ >? #IGGOH?M >O Thouarsais en 
tirera le bilan devant le Conseil communautaire, qui délibèrera et pourra adopter le projet 
éventuellement modifié pour tenir compte des observations du public et des avis des personnes 
publiques associées, par délibération motivée.  
 
 

Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20230307-23_06956-AU
Date de télétransmission : 14/03/2023
Date de réception préfecture : 14/03/2023
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Contenu de la modification n°1 
Présentation du document  

La présente note a pour objet de présenter la modification n° 1 du PLUi. Elle a été conçue de la façon 
la plus claire possible afin de mettre facilement en évidence les changements apportés au document 
>ӒOL<;HCMG? ?H PCAOeur. Afin de faciliter la lecture et la compréhension du projet de modification, 
les documents actuels et les documents modifiés sont présentés dans un document unique.  

Pour chaque point modifié sera présenté : 

- La justification de la modification, 

- La présentation des modifications touchant les pièces du PLUi 
Cette évolution du document concerne les pièces suivantes : 

- ,? L;JJILN >? JLŝM?HN;NCIHӇ ĸ NL;P?LM FӒ;DION, au terme de la procédure de la présente notice 
explicative, 

- Le règlement écrit et graphique, 

- L?M ILC?HN;NCIHM >Ӓ;GŝH;A?G?HN ?N >? JLIAL;GG;NCIH, 

- Les annexes du PLUi. 
 

Ainsi, sont reportés en rouge et dans un encadré les éléments ajoutés ou modifiés au sein du 
règlement.  

,?M JCŜ=?M =ILLCAŝ?M MIHN PIOŝ?M ĸ ŞNL? MO<MNCNOŝ?M ;O >I=OG?HN ?H PCAO?OL ;JLŜM FӒ;JJLI<;NCIH >? 
la modification simplifiée.

Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20230307-23_06956-AU
Date de télétransmission : 14/03/2023
Date de réception préfecture : 14/03/2023
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Modifications du règlement écrit  
 

Projet n°1 : G?NNL? Ĥ DIOL F? LńAF?G?HN Ņ=LCN >? F; TIH? !Jȼ ;@CH >ɇ;ONILCM?Lȼ MIOM LŅM?LP? >?M JL?M=LCJNCIHM >? F; M?LPCNO>? >? =;JN;A? >es eaux potables, les 

=IHMNLO=NCIHM ?H FC?H ;P?= Fɇ;=NCPCNŅ ;ALC=IF?  

 
Localisation  Objet du projet  
Toutes les zones 
Ap « agricoles 
protégées » du 
Territoire 

Sur la commune de Pas-de-Jeu, au lieu-dit « Sous les vignes de la Fondelle », le porteur de projet envisage la construction de 2 hangars 
>? MNI=E;A? J;CFF? ?N @IOLL;A? ?N FӒCHMN;FF;NCIH >ӒOH Mŝ=BICL ;ALC=IF? >e luzerne thermovoltaïque qui permet à la fois de participer à la 
>CP?LMC@C=;NCIH ;ALC=IF? N?LLCNILC;F? ?N OH? JLI>O=NCIH >ӒŝH?LAC? L?HIOP?F;<F?ӆ 

                                              
 
 

0LIJIMCNCIH >ӒŝPIFONCIH >O 0,5C :   
 
Zonage  Les parcelles ciblées ont été classées en « Ap = Agricole Protégé », 

=? KOC =;L;=NŝLCM? F?M M?=N?OLM PIOŝM ĸ FӒ;ALC=OFNOL? G;CM JLINŝAŝM 
du fait de la présence de sensibilités environnementales et 

Localisation du projet 
Projet envisagé en Janvier 2020  

Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20230307-23_06956-AU
Date de télétransmission : 14/03/2023
Date de réception préfecture : 14/03/2023



 

11 
11 ::::Modification n°1///Version projet_Mai_2022 

 

 
 
 

paysagères particulières. Dans ce cas, la protection a été mise en 
place du fait du périmètre de captage éloigné.  
,? LŜAF?G?HN ŝ=LCN >? F; TIH? !J HӒ;ONILCM? J;M =?M =IHMNLO=NCIHMӇ 
=;L H? MIHN J;M Hŝ=?MM;CL?M ĸ F; A?MNCIH IO ĸ FӒIOP?LNOL? ;O JO<FC=Ӈ 
ne sont pas des abris légers pour animaux ou ne sont pas des aires 
de stationnement.   
Arrêté préfectoral déclarant utilité publique pour les travaux 
>Ӓ;FCG?HN;NCIH ?H ?;O JIN;<F? 
LӒ;LLŞNŝ JLŝPICNӇ >;HM F? =;>L? >O JŝLCGŜNL? >? JLIN?=NCIH ŝFICAHŝ 
KO? =?LN;CH?M ;=NCPCNŝM >ŝ@CHC?MӇ =IGG? ә FӒŝN;<FCMM?G?HN >? 
toutes constructions superficielles ou souterraines même 
provisoires autres que celles strictement nécessaires à 
FӒ?RJFICN;NCIH ?N ĸ FӒ?HNL?NC?H >?M JICHNM >Ӓ?;O Ӛ MIHN ;ONILCMŝ?M 
G;CM JIOLLIHN ŞNL? CHN?L>CN?M MC ?FF?M MIHN ĸ FӒILCACH? >ӒOH? 
JIFFONCIH >? FӒ?;O >?M ғ @IL;A?MӇ ;JLŜM ;PCM >ӒOH BS>LIAŝIFIAO?ӆ  
 

Justification  ,ӒI<D?N >? F; JLŝM?HN? ŝPIFONCIH ?MN >? G?NNL? ĸ DIOL F? LŜAF?G?HN ŝ=LCN >? F; TIH? !JӇ ;@CH >Ӓ;ONILCM?LӇ MIOM LŝM?LP? >?M JLescriptions de 
F; M?LPCNO>? >? =;JN;A? >?M ?;OR JIN;<F?MӇ F?M =IHMNLO=NCIHM ?H FC?H ;P?= FӒ;=NCPCNŝ ;ALC=IF?ӆ )F HӒ?MN J;M ?HPCM;Aŝ de modifier le zonage, 
car comme indiqué dans le PADD, il est souhaité que les périmètres de captage en eau potable soient strictement protégés 
=IH@ILGŝG?HN ĸ F; LŜAF?G?HN;NCIH ?H PCAO?OLӆ )F =IHPC?HN >IH= >Ӓ;DION?L ĸ HINL? LŜAF?G?HNӇ F; G?HNCIH >? =IH@ILmité avec la 
règlementation en vigueur.  
 
!CHMCӇ F? JLID?N >ӒŝPIFONCIH >O LŜAF?G?HN ŝ=LCN H? L?G?N J;M ?H =;OM? F? 0!$$ӆ 4ION?@ICMӇ CF ;OAG?HN? F?M JIMMC<CFCNŝM >? =IHstruction, 
sans pour autant réduire la protection, car le zonage Ap est maintenu. Cette évolution rentre donc dans le cadre de la modification de 
droit commun.  

Évolutions projetées du PLUi 
Règlement écrit : 
 

Rédaction avant modification n°1 (actuelle) Rédaction après modification n°1 (envisagée) 

2A-2-3 USAGES ET 
AFFECTATIONS DU 
SOL, 
CONSTRUCTIONS 

DANS LE SECTEUR Ap NON CONCERNÉ PAR LE RISQUE 
INONDATION : 

- ,ILMKOӒCFM MIHN Hŝ=?MM;CL?M ĸ F; A?MNCIH IO ĸ FӒIOP?LNOL? ;O 
public de ces espaces ou milieux, les cheminements 

DANS LE SECTEUR Ap NON CONCERNÉ PAR LE RISQUE 
INONDATION : 
Dans le secteur AP au sein dӒun périmètre de captage éloigné 
hors zone Natura 2000 :  

Localisation du 

projet  

Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20230307-23_06956-AU
Date de télétransmission : 14/03/2023
Date de réception préfecture : 14/03/2023
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ET ACTIVITES 
AUTORISES SOUS 
CONDITIONS 

piétonniers et cyclables et les sentes équestres, les objets 
GI<CFC?LM >?MNCHŝM ĸ FӒ;==O?CF IO ĸ FӒCH@ILG;NCIH >O JO<FC=Ӈ 
les constructions nécessaires pour 

o ,ӒI<M?LP;NCIH >? F; @;OH? Ө;<LCMӇ NIOL 
>ӒI<M?LP;NCIHӊө 

o La gestion du milieu 
o ,Ӓ;==O?CF >O JO<Fic (aire de pique-nique, ponton, 

MN;NCIH >? LŝJ;L;NCIH >? PŝFIӊө 
o ,ӒBSACŜH? ?N F; Mŝ=OLCNŝ N?FF?M KO? M;HCN;CL?M ?N 

postes de secours, etc. 
 

,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM H? >ICN J;M 
dépasser 30m². 

 
- Les abris légers pour animaux sous réserve du respect des 

critères cumulatifs suivants : 
o ,; IO F?M =IHMNLO=NCIHM MICӨ?HөN >ŝ>Cŝ?ӨMө ĸ FӒ;<LC 

des animaux et/ou au stockage des produits 
alimentaires destinés aux animaux présents sur 
site ; 

o ,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >? F; IO F?M =IHMNLO=NCIHӨMө H? 
dépasse(nt) pas 30m² par unité foncière. 

 
- Les aires de stationnement nécessaires à la maîtrise de la 

fréquentation automobile, à condition que ces aires ne 
soient ni cimentées, ni bitumées. 

- Les usages et affectations des sols, constructions et 
;=NCPCNŝM Hŝ=?MM;CL?M ĸ FӒ?RJFICN;NCIH ;ALC=IF? 
=IH@ILGŝG?HN ĸ FӒ;LLŞNŝ JLŝ@?=NIL;F >ŝ=F;L;HN >ӒONCFCNŝ 
publique les travaux >Ӓ;FCG?HN;NCIH ?H ?;O JIN;<F? ĸ 
condition : 

o $? DOMNC@C?L FӒONCFCM;NCIH IO F; JLI>O=NCIH 
>ӒŝH?LAC?M L?HIOP?F;<F?MӇ  

o $? @;CL? FӒI<D?N >ӒOH? CHM?LNCIH J;SM;AŜL? ?H 
;>ŝKO;NCIH ;P?= FӒ?HPCLIHH?G?HN >;HM F?KO?F CFM 
MӒCHMŜL?HNӆ 

o #IH=?LH;HN FӒCGJF;HN;NCIH :  
Á $ӒŞNL? implantés à 100 mètres maximum 

>?M <ĺNCG?HNM >Ӓ?RJFICN;NCIH ?RCMN;HNM Ӊ 
Une distance supérieure à 100 mètres, 
sans excéder 300 mètres, sera 
exceptionnellement autorisée, si une 
contrainte technique forte dûment 
justifiée (présence de zone humide, 
présence de cavité, nécessité sanitaire 
JIOL F?M <ĺNCG?HNM >? PIF;CFF?Mӊө L?H>;CN 
CGJIMMC<F? FӒCGJF;HN;NCIH ĸ FӒCHNŝLC?OL >O 
rayon des 100 mètres. 

Á Des implantations différentes pourront 
être autorisées dans les cas suivants : 

¶ $;HM F; =;>L? >? F; =Lŝ;NCIH >ӒOH 
nouv?;O MCŜA? >Ӓ?RJFICN;NCIH Ӊ 

¶ Dans le cadre de la délocalisation 
>ӒOH? ?RJFICN;NCIH ?RCMN;HN? >;HM 
FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH?ӆ 

Dans tous les autres secteur AP 

Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20230307-23_06956-AU
Date de télétransmission : 14/03/2023
Date de réception préfecture : 14/03/2023
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- ,ILMKOӒCFM MIHN Hŝ=?MM;CL?M ĸ F; A?MNCIH IO ĸ 
FӒIOP?LNOL? ;O JO<FC= >? =?M ?MJ;=?M IO GCFC?ORӇ F?M 
cheminements piétonniers et cyclables et les sentes 
ŝKO?MNL?MӇ F?M I<D?NM GI<CFC?LM >?MNCHŝM ĸ FӒ;==O?CF IO ĸ 
FӒCH@ILG;NCIH >O JO<FC=Ӈ F?M constructions nécessaires 
pour  

o ,ӒI<M?LP;NCIH >? F; @;OH? Ө;<LCMӇ NIOL 
>ӒI<M?LP;NCIHӊө  

o La gestion du milieu  
o ,Ӓ;==O?CF >O JO<FC= Ө;CL? >? JCKO?-nique, 

JIHNIHӇ MN;NCIH >? LŝJ;L;NCIH >? PŝFIӊө  
o ,ӒBSACŜH? ?N F; Mŝ=OLCNŝ N?FF?M KO? M;HCN;CL?M ?N 

postes de secours, etc. 

,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >?M constructions ne doit 
pas dépasser 30m². 

- Les abris légers pour animaux sous réserve du respect 
des critères cumulatifs suivants : 

o La ou les constructions soi(en)t dédiée(s) à 
FӒ;<LC >?M ;HCG;OR ?NӮIO ;O MNI=E;A? >?M 
produits alimentaires destinés aux animaux 
présents sur site ; 

o ,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >? F; IO F?M =IHMNLO=NCIHӨMө H? 
dépasse(nt) pas 30m² par unité foncière. 

- Les aires de stationnement nécessaires à la maîtrise de 
la fréquentation automobile, à condition que ces aires 
ne soient ni cimentées, ni bitumées. 

 
Compatibilité 
avec le PADD 

Le PADD stipule dans son axe 3.3 : Protéger et valoriser les ressources du territoire P47 que « Les périmètres de captage en eau potable 
sont strictement protégés conformément à la réglementation en vigueur. Cet objectif peut conduire à mobiliser des outils pour que les 
collectivités puissent se porter acquéreurs de terres. » 

Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20230307-23_06956-AU
Date de télétransmission : 14/03/2023
Date de réception préfecture : 14/03/2023
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0;L ;CFF?OLMӇ F? 0!$$ JLID?NN? >? ә MION?HCL F? >ŝP?FIJJ?G?HN ŝ=IHIGCKO? FI=;F ?N FӒCHHIP;NCIH ӚӇ HIN;GG?HN JLŝ=CMŝ >;HM FӒ;Re 2.2 « 
accompaAH?L F; >CP?LMCNŝ >? FӒ;=NCPCNŝ ;ALC=IF? Ӛӆ 
!CHMC F; JLIJIMCNCIH >ӒŝPIFONCIH ŝN;HN ?H ;==IL> ;P?= F; M?LPCNO>? !3ґ ?N >IH= ?H =IH@ILGCNŝ ;P?= F; LŝAF?G?HN;NCIH ?H PCAO?Or 
CF HӒS ; J;M >? L?GCM? ?H KO?MNCIH >O 0!$$ӆ  
 
 

 

Projet n°2 : =F;LC@C?L F? LńAF?G?HN ?H TIH? ! ?N . ?H J?LG?NN;HN =F;CL?G?HN Fɇ?Rtension des annexes en place dans la limite des règles édictées par le règlement  

 
 

Localisation  Objet 
Toutes les zones A 
« Agricoles » et N 
« Naturelles » du 
Territoire 

Dans le cadre de cette modification la CCT souhaite clarifier le règlement écrit en zone A et .Ӈ ?H J?LG?NN;HN =F;CL?G?HN FӒ?RN?HMCIH >?M 
annexes en places dans les limites des règles édictées par le règlement.  
 

Évolutions projetées du PLUi 
Règlement écrit : 
 

Rédaction avant modification n°1 (actuelle) Rédaction après modification n°1 (envisagée) 

2N-2-3 USAGES ET 
AFFECTATIONS DU 
SOL, 
CONSTRUCTIONS 
ET ACTIVITES 
AUTORISES SOUS 
CONDITIONS 

DANS TOUS LES SECTEURS : 
- Les ;@@IOCFF?G?HNM ?N ?RB;OMM?G?HNM >O MIF MӒCFM MIHN 

liés ou nécessaires aux usages et affectations des sols, 
constructions et activités autorisés dans le secteur, 
MIOM LŝM?LP? KOӒCFM MIC?HN =IGJ;NC<F?M ;P?= 
FӒ?HPCLIHH?G?HN ; 

DANS LE SECTEUR N NON CONCERNÉ PAR LE RISQUE 
INONDATION AU PLAN DE ZONAGE :  

- ,ILMKOӒCFM MIHN Hŝ=?MM;CL?M ĸ F; A?MNCIH IO ĸ 
FӒIOP?LNOL? ;O JO<FC= >? =?M ?MJ;=?M IO GCFC?ORӇ F?M 
cheminements piétonniers et cyclables et les sentes 
ŝKO?MNL?MӇ F?M I<D?NM GI<CFC?LM >?MNCHŝM ĸ FӒ;==O?CF IO ĸ 

DANS TOUS LES SECTEURS : 
o Les affouillementM ?N ?RB;OMM?G?HNM >O MIF MӒCFM MIHN 

liés ou nécessaires aux usages et affectations des sols, 
constructions et activités autorisés dans le secteur, 
MIOM LŝM?LP? KOӒCFM MIC?HN =IGJ;NC<F?M ;P?= 
FӒ?HPCLIHH?G?HN ; 

DANS LE SECTEUR N NON CONCERNÉ PAR LE RISQUE 
INONDATION AU PLAN DE ZONAGE :  

o ,ILMKOӒCFM MIHN Hŝ=?MM;CL?M ĸ F; A?MNCIH IO ĸ 
FӒIOP?LNOL? ;O JO<FC= >? =?M ?MJ;=?M IO GCFC?ORӇ F?M 
cheminements piétonniers et cyclables et les sentes 
ŝKO?MNL?MӇ F?M I<D?NM GI<CFC?LM >?MNCHŝM ĸ FӒ;==O?CF IO 

Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20230307-23_06956-AU
Date de télétransmission : 14/03/2023
Date de réception préfecture : 14/03/2023
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FӒCnformation du public, les constructions nécessaires 
pour : 

o ,ӒI<M?LP;NCIH >? F; @;OH? Ө;<LCMӇ NIOL 
>ӒI<M?LP;NCIHӊө  

o La gestion du milieu  
o ,Ӓ;==O?CF >O JO<FC= Ө;CL? >? JCKO?-nique, 

JIHNIHӇ MN;NCIH >? LŝJ;L;NCIH >? PŝFIӊө  
o ,ӒBSACŜH? ?N  F; Mŝ=OLCNŝ N?FF?M KO? sanitaires et 

postes de secours, etc. 

,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM H? >ICN 
pas dépasser 30m². 

- Les abris légers pour animaux sous réserve du respect 
des critères cumulatifs suivants : 

o La ou les constructions soi(en)t dédiée(s) à 
FӒ;<LC >?M animaux et/ou au stockage des 
produits alimentaires destinés aux animaux 
présents sur site ; 

o ,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >? F; IO F?M =IHMNLO=NCIHӨMө H? 
dépasse(nt) pas 30m² par unité foncière. 

- Les aires de stationnement nécessaires à la maîtrise de 
la fréquentation automobile, à condition que ces aires 
ne soient ni cimentées, ni bitumées. 

- Les usages et affectations des sols, constructions et 
;=NCPCNŝM Hŝ=?MM;CL?M ĸ FӒ?RJFICN;NCIH @IL?MNCŜL?ӆ 

- Le changement de destination de bâtiments identifiés 
au règlement ӝ documents graphiques du PLUi pour 
destinations suivantes :  

o Habitation ; 
o Hébergement hôtelier ou touristique ; 
o Artisanat et commerce de détail (en lien avec 

F; >CP?LMC@C=;NCIH >ӒOH? ;=NCPCNŝ ;ALC=IF?ө.  

ĸ FӒCH@ILG;NCIH >O public, les constructions 
nécessaires pour : 

o ,ӒI<M?LP;NCIH >? F; @;OH? Ө;<LCMӇ NIOL 
>ӒI<M?LP;NCIHӊө  

o La gestion du milieu  
o ,Ӓ;==O?CF >O JO<FC= Ө;CL? >? JCKO?-nique, 

JIHNIHӇ MN;NCIH >? LŝJ;L;NCIH >? PŝFIӊө  
o ,ӒBSACŜH? ?N  F; Mŝ=OLCNŝ N?FF?M KO? M;HCN;CL?M ?t 

postes de secours, etc. 

,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM H? >ICN 
pas dépasser 30m². 

o Les abris légers pour animaux sous réserve du respect 
des critères cumulatifs suivants : 

o La ou les constructions soi(en)t dédiée(s) à 
FӒ;<LC >?M ;HCG;OR ?NӮIO ;O MNI=E;ge des 
produits alimentaires destinés aux animaux 
présents sur site ; 

o ,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >? F; IO F?M =IHMNLO=NCIHӨMө H? 
dépasse(nt) pas 30m² par unité foncière. 

o Les aires de stationnement nécessaires à la maîtrise de 
la fréquentation automobile, à condition que ces aires 
ne soient ni cimentées, ni bitumées. 

o Les usages et affectations des sols, constructions et 
;=NCPCNŝM Hŝ=?MM;CL?M ĸ FӒ?RJFICN;NCIH @IL?MNCŜL?ӆ 

o Le changement de destination de bâtiments identifiés 
au règlement ӝ documents graphiques du PLUi pour 
destinations suivantes :  

o Habitation ; 
o Hébergement hôtelier ou touristique ; 
o Artisanat et commerce de détail (en lien avec 

F; >CP?LMC@C=;NCIH >ӒOH? ;=NCPCNŝ ;ALC=IF?ө.  
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- ,Ӓ;GŝH;A?G?HNӇ F; Lŝ@?=NCIH ?N F?M ?RN?HMCIHM 
mesurées des constructions principales à destination 
>ӒB;<CN;NCIHM MIOM LŝM?LP? KO? FӒ?RN?HMCIH H? 
représente pas plus :  

o ҔҐỗ >? FӒ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM 
?RCMN;HN?M >? GICHM >? ҙҐGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF 
ĸ F; >;N? >Ӓ;JJLI<;NCIH >O 0,5Cӆ 

o ғҐỗ >? FӒ?GJLCM? ;O MIF >?M =onstructions 
?RCMN;HN?M >? ҙҐGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF ?N JFOMӇ 
>;HM F; FCGCN? >? ҕҐGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIFӇ ĸ F; 
>;N? >Ӓ;JJLI<;NCIH >O 0,5Cӆ 

- ,; =IHMNLO=NCIH >Ӓ;HH?R?M ĸ FӒB;<CN;NCIHӇ MOL FӒOHCNŝ 
foncière, sous réserve :  

o 1OӒ?FF?M MIC?HN CGJF;HNŝ?M ĸ OH? >CMN;H=? 
inférieure à 20 m de la construction principale ; 

o 1O? FӒ?GJLCM? ;O MIF >? FӒ;HH?R? H? >ŝJ;MM? 
pas 30m² (sauf pour les piscines autorisées 
DOMKOӒĸ ҕҐGḽө ; 

o 1O? F? HIG<L? >Ӓ;HH?R?M HӒ?R=Ŝ>? J;M Ғ MOL 
une même unité foncière, autorisées à 
=IGJN?L >? FӒ;JJLI<;NCIn du PLUi ; 

- ,?M >CMJIMCNC@M CH>CPC>O?FM >? JLI>O=NCIH >ӒŝH?LAC? FCŝM 
ĸ FӒB;<CN;NCIH IO ;O FIA?G?HN >? @IH=NCIH ;ALC=IF?Ӈ MOL 
FӒOHCNŝ @IH=CŜL?Ӈ MIOM LŝM?LP? :  

o 1OӒCFM MIC?HN CGJF;HNŝM ĸ OH? >CMN;H=? 
inférieure à 20m de la construction principale ; 

o 1O? FӒ?GJrise au sol ne dépasse pas 20m² ; 

,?M NL;P;OR >?MNCHŝM ĸ FӒ;GŝH;A?G?HN ?N FӒ?RN?HMCIH G?MOLŝ? 
ӨҕҐGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF G;RCGOG ĸ =IGJN?L >? Fӏ;JJLI<;NCIH >O 
0,5Cө >ӒOH NLIAFI>SN? ?RCMN;HN >;HM F? =;>L? >ӒOH JLID?N >? GCM? 

?H P;F?OL >ӒOH NLIAFI>SN?ӆ  

o ,Ӓ;GŝH;A?G?HNӇ F; Lŝ@?=NCIH ?N F?M ?RN?HMCIHM 
mesurées des constructions principales à destination 
>ӒB;<CN;NCIHM MIOM LŝM?LP? KO? FӒ?RN?HMCIH H? 
représente pas plus :  

o ҔҐỗ >? FӒ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM 
?RCMN;HN?M >? GICHM >? ҙҐGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF 
à F; >;N? >Ӓ;JJLI<;NCIH >O 0,5Cӆ 

o ғҐỗ >? FӒ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM 
?RCMN;HN?M >? ҙҐGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF ?N JFOMӇ 
>;HM F; FCGCN? >? ҕҐGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIFӇ ĸ F; 
>;N? >Ӓ;JJLI<;NCIH >O 0,5Cӆ 

o ,; =IHMNLO=NCIH ?N FӒ?RN?HMCIH >Ӓ;HH?R?M ĸ 
FӒB;<CN;NCIHӇ MOL FӒunité foncière, sous réserve :  

o 1OӒ?FF?M MIC?HN CGJF;HNŝ?M ĸ OH? >CMN;H=? 
inférieure à 20 m de la construction 
principale ; 

o 1O? FӒ?GJLCM? ;O MIF >? FӒ;HH?R? globale ne 
dépasse pas 30m² (sauf pour les piscines 
;ONILCMŝ?M DOMKOӒĸ ҕҐGḽө ; 

o Que le nombre >Ӓ;HH?R?M HӒ?R=Ŝ>? J;M Ғ MOL 
une même unité foncière, autorisées à 
=IGJN?L >? FӒ;JJLI<;NCIH >O 0,5C ; 

o ,?M >CMJIMCNC@M CH>CPC>O?FM >? JLI>O=NCIH >ӒŝH?LAC? FCŝM 
ĸ FӒB;<CN;NCIH IO ;O FIA?G?HN >? @IH=NCIH ;ALC=IF?Ӈ MOL 
FӒOHCNŝ @IH=CŜL?Ӈ MIOM LŝM?LP? :  

o 1OӒCFM soient implantés à une distance 
inférieure à 20m de la construction principale ; 

o 1O? FӒ?GJLCM? ;O MIF H? >ŝJ;MM? J;M ҒҐGḽ ; 
o ,?M NL;P;OR >?MNCHŝM ĸ FӒ;GŝH;A?G?HN ?N FӒ?RN?HMCIH 

G?MOLŝ? ӨҕҐGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF G;RCGOG ĸ =IGJN?L 
>? Fӏ;JJLI<;NCIH >O 0,5Cө >ӒOH troglodyte existant 
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>;HM F? =;>L? >ӒOH JLID?N >? GCM? ?H P;F?OL >ӒOH 
troglodyte.  

 
2A-2-3 USAGES ET 
AFFECTATIONS DU 
SOL, 
CONSTRUCTIONS 
ET ACTIVITES 
AUTORISES SOUS 
CONDITIONS 

DANS LE SECTEUR A NON CONCERNÉ PAR LE RISQUE 
INONDATION AU PLAN DE ZONAGE : 

- ,ILMKOӒCFM MIHN Hŝ=?MM;CL?M ĸ F; A?MNCIH IO ĸ 
FӒIOP?LNOL? ;O JO<FC= >? =?M ?MJ;=?M IO GCFC?ORӇ F?M 
cheminements piétonniers et cyclables et les sentes 
ŝKO?MNL?MӇ F?M I<D?NM GI<CFC?LM >?MNCHŝM ĸ FӒ;==O?CF IO ĸ 
FӒCH@ILG;NCIH >O JO<FC=Ӈ F?M constructions nécessaires 
pour : 

o ,ӒI<M?LP;NCIH >? F; @;OH? Ө;<LCMӇ NIOL 
>ӒI<M?LP;NCIHӊө  

o La gestion du milieu  
o ,Ӓ;==O?CF >O JO<FC= Ө;CL? >? JCKO?-nique, 

JIHNIHӇ MN;NCIH >? LŝJ;L;NCIH >? PŝFIӊө  
o ,ӒBSACŜH? ?N F; Mŝ=OLCNŝ N?FF?M KO? M;HCN;CL?M ?N 

postes de secours, etc. 

,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM H? >ICN 
pas dépasser 30m². 

- Les abris légers pour animaux sous réserve du respect 
des critères cumulatifs suivants : 

o La ou les constructions soi(en)t dédiée(s) à 
FӒ;<LC >?M ;HCG;OR ?NӮIO MNI=E;A? >?M JLI>OCNM 
alimentaires destinés aux animaux présents 
sur site ; 

o ,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >? F; IO F?M =IHMNLO=NCIHӨMө H? 
dépasse(nt) pas 30m² par unité foncière. 

- Les aires de stationnement nécessaires à la maîtrise de 
la fréquentation automobile, à condition que ces aires 
ne soient ni cimentées, ni bitumées. 

DANS LE SECTEUR A NON CONCERNÉ PAR LE RISQUE 
INONDATION AU PLAN DE ZONAGE : 

- ,ILMKOӒCFM MIHN Hŝ=?MM;CL?M ĸ F; A?MNCIH IO ĸ 
FӒIOP?LNOL? ;O JO<FC= >? =?M ?MJ;=?M IO GCFC?ORӇ F?M 
cheminements piétonniers et cyclables et les sentes 
ŝKO?MNL?MӇ F?M I<D?NM GI<CFC?LM >?MNCHŝM ĸ FӒ;==O?CF IO ĸ 
FӒCH@ILG;NCIH >O JO<FC=Ӈ F?M constructions nécessaires 
pour : 

o ,ӒI<M?LP;NCIH >? F; @;OH? Ө;<LCMӇ NIOL 
>ӒI<M?LP;NCIHӊө  

o La gestion du milieu  
o ,Ӓ;==O?CF >O JO<FC= Ө;CL? >? JCKO?-nique, 

JIHNIHӇ MN;NCIH >? LŝJ;L;NCIH >? PŝFIӊө  
o ,ӒBSACŜH? ?N F; Mŝ=OLCNŝ N?FF?M KO? M;HCN;CL?M ?N 

postes de secours, etc. 

,Ӓ?GJLise au sol des constructions ne doit 
pas dépasser 30m². 

- Les abris légers pour animaux sous réserve du respect 
des critères cumulatifs suivants : 

o La ou les constructions soi(en)t dédiée(s) à 
FӒ;<LC >?M ;HCG;OR ?NӮIO MNI=E;A? >?M JLI>OCNM 
alimentaires destinés aux animaux présents 
sur site ; 

o ,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >? F; IO F?M =IHMNLO=NCIHӨMө H? 
dépasse(nt) pas 30m² par unité foncière. 

- Les aires de stationnement nécessaires à la maîtrise de 
la fréquentation automobile, à condition que ces aires 
ne soient ni cimentées, ni bitumées. 
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- Les aires de covoiturage publiques à proximité des 
voies structurantes et sur des espaces considérés 
comme des délaissés de voirie. 

- Les usages et affectations des sols, constructions et 
activités liés et nécessaires aux coopératives 
>ӒONCFCM;NCIH >? G;NŝLC?F ;ALC=IF? (CUMA) ; 

- Les usages et affectations des sols, constructions et 
activités nécessaires à FӒ?RJFICN;NCIH ;ALC=IF? à 
condition : 

o $ӒŞNL? CGJF;HNŝM ĸ ґҐҐ GŜNL?M G;RCGOG >?M 
<ĺNCG?HNM >Ӓ?RJFICN;NCIH ?RCMN;HNs ; Une 
distance supérieure à 100 mètres, sans 
excéder 300 mètres, sera exceptionnellement 
autorisée, si une contrainte technique forte 
dûment justifiée (présence de zone humide, 
présence de cavité, nécessité sanitaire pour les 
<ĺNCG?HNM >? PIF;CFF?Mӊө L?H>;CN CGJIMMC<F? 
FӒCGJF;HN;NCIH ĸ FӒCHNŝLC?OL >O L;SIH >?M ґҐҐ 
mètres. 

o $? @;CL? FӒI<D?N >ӒOH? CHM?LNCIH J;SM;AŜL? ?H 
;>ŝKO;NCIH ;P?= FӒ?HPCLIHH?G?HN >;HM F?KO?F 
CFM MӒCHMŜL?HNӆ  

o Des implantations différentes pourront être 
autorisées dans les cas suivants : 

Á 5NCFCM;NCIH IO JLI>O=NCIH >ӒŝH?LAC?M 
renouvelables ; 

Á Dans la cadre de F; =Lŝ;NCIH >ӒOH 
HIOP?;O MCŜA? >Ӓ?RJFICN;NCIH ; 

Á Dans le cadre de la délocalisation 
>ӒOH? ?RJFICN;NCIH ?RCMN;HN? >;HM 
FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH?ӆ 

- Les aires de covoiturage publiques à proximité des 
voies structurantes et sur des espaces considérés 
comme des délaissés de voirie. 

- Les usages et affectations des sols, constructions et 
activités liés et nécessaires aux coopératives 
>ӒONCFCM;NCIH >? G;NŝLC?F ;ALC=IF? (CUMA) ; 

- Les usages et affectations des sols, constructions et 
activités nécessaires à FӒ?RJFICN;NCIH ;ALC=IF? à 
condition : 

o $ӒŞNL? CGJF;HNŝM ĸ ґҐҐ GŜNL?M G;RCGOG >?M 
<ĺNCG?HNM >Ӓ?RJFICN;NCIH ?RCMN;HNs ; Une 
distance supérieure à 100 mètres, sans 
excéder 300 mètres, sera exceptionnellement 
autorisée, si une contrainte technique forte 
dûment justifiée (présence de zone humide, 
présence de cavité, nécessité sanitaire pour les 
<ĺNCG?HNM >? PIF;CFF?Mӊө L?H>;CN CGJIMMC<F? 
FӒCGJF;HN;NCIH ĸ FӒCHNŝLC?OL >O L;SIH >?M ґҐҐ 
mètres. 

o $? @;CL? FӒI<D?N >ӒOH? CHM?LNCIH J;SM;AŜL? ?H 
;>ŝKO;NCIH ;P?= FӒ?HPCLIHH?G?HN >;HM F?KO?F 
CFM MӒCHMŜL?HNӆ  

o Des implantations différentes pourront être 
autorisées dans les cas suivants : 

Á Utilisation ou produ=NCIH >ӒŝH?LAC?M 
renouvelables ; 

Á $;HM F; =;>L? >? F; =Lŝ;NCIH >ӒOH 
HIOP?;O MCŜA? >Ӓ?RJFICN;NCIH ; 

Á Dans le cadre de la délocalisation 
>ӒOH? ?RJFICN;NCIH ?RCMN;HN? >;HM 
FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH?ӆ 
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- ¦ƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴύ 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ƻǳ ŀǳ ǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ exploitation 

agricole (une seule par exploitation) à condition :  
o $ӒŞNL? FCŝ ?N Hŝ=?MM;CL? ;O @IH=NCIHH?G?HN >? 

FӒ?RJFICN;NCIH ;ALC=IF?Ӈ KOC Hŝ=?MMCN? OH? 
présence humaine et un suivi rapproché ;  

o $ӒŞNL? ĸ FӒCHNŝLC?OL >ӒOH L;SIH >? ҕҐ G J;L 
rapport au bâtiment le plus proche 
nécessitant une présence permanente sur 
place.  
Une distance supérieure à 50 mètres, sans 
excéder 300 mètres, sera exceptionnellement 
autorisée : 
- Si une contrainte technique forte dûment 
justifiée (présence de zone humide, présence 
de cavité, nécessité sanitaire pour les 
<ĺNCG?HNM >? PIF;CFF?Mӊө L?H>;CN CGJIMMC<F? 
FӒCGJF;HN;NCIH ĸ FӒCHNŝLC?OL >O L;SIH >?M ҕҐ 
mètres ; 
- /O MIOM LŝM?LP? KO? FӒB;<CN;NCIH soit située 
au sein ou en =IHNCHOCNŝ >ӒOH B;G?;Oӆ 

- Les usages et affectations des sols, constructions et 
activités FCŝM ĸ F; >CP?LMC@C=;NCIH >? FӒ?RJFICN;NCIH 
agricole au sens du Code Rural à condition : 

o $ӒŞNL? MCNOŝM ĸ JLIRCGCNŝ >? FӒ?RJFICN;NCIH 
agricole à une distance maximum de 100 
mètres des constructions existantes sur 
FӒ?RJFICN;NCIH ;ALC=IF? IO ;O M?CH >ӒOH B;G?;Oӆ 

- Le changement de destination de bâtiments identifiés 
au règlement ӝ documents graphiques du PLUi vers les 
destinations suivantes :  

o Habitation ; 

- ¦ƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴύ 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ƻǳ ŀǳ ǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole (une seule par exploitation) à condition :  

o $ӒŞNL? FCŝ ?N Hŝ=?MM;CL? ;O @IH=NCIHH?G?HN >? 
FӒ?RJFICN;NCIH ;ALC=IF?Ӈ KOC Hŝ=?MMCN? OH? 
présence humaine et un suivi rapproché ;  

o $ӒŞNL? ĸ FӒCHNŝLC?OL >ӒOH Layon de 50 m par 
rapport au bâtiment le plus proche 
nécessitant une présence permanente sur 
place.  
Une distance supérieure à 50 mètres, sans 
excéder 300 mètres, sera exceptionnellement 
autorisée : 
- Si une contrainte technique forte dûment 
justifiée (présence de zone humide, présence 
de cavité, nécessité sanitaire pour les 
<ĺNCG?HNM >? PIF;CFF?Mӊө L?H>;CN CGJIMMC<F? 
FӒCGJF;HN;NCIH ĸ FӒCHNŝLC?OL >O L;SIH >?M ҕҐ 
mètres ; 
- /O MIOM LŝM?LP? KO? FӒB;<CN;NCIH soit située 
au sein ou en =IHNCHOCNŝ >ӒOH B;G?;Oӆ 

- Les usages et affectations des sols, constructions et 
activités FCŝM ĸ F; >CP?LMC@C=;NCIH >? FӒ?RJFICN;NCIH 
agricole au sens du Code Rural à condition : 

o $ӒŞNL? MCNOŝM ĸ JLIRCGCNŝ >? FӒ?RJFICN;NCIH 
agricole à une distance maximum de 100 
mètres des constructions existantes sur 
FӒ?RJFICN;NCIH ;ALC=IF? IO ;O M?CH >ӒOH B;G?;Oӆ 

- Le changement de destination de bâtiments identifiés 
au règlement ӝ documents graphiques du PLUi vers les 
destinations suivantes :  

o Habitation ; 
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o Autres hébergements touristiques ; 
o Artisanat et commerce de détail (en lien avec 

F; >CP?LMC@C=;NCIH >ӒOH? ;=NCPCNŝ ;ALC=IF?ө ; 
- ,Ӓ;GŝH;A?G?HNӇ F; Lŝ@?=NCIH ?N F?M ?RN?HMCIHM 

mesurées des constructions principales à destination 
>ӒB;<CN;NCIH IO FIA?G?HN >? @IH=NCIH ;ALC=IF? MIOM 
LŝM?LP? KO? FӒ?RN?HMCIH H? L?JLŝM?HN? J;M JFOM :  

o 40% de FӒ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM 
?RCMN;HN?M >? GICHM >? ҙҐGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF 
ĸ F; >;N? >Ӓ;JJLI<;NCIH >O 0,5Cӆ 

o ғҐỗ >? FӒ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM 
?RCMN;HN?M >? ҙҐGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF ?N JFOMӇ 
>;HM F; FCGCN? >? ҕҐGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF ĸ F; 
date >Ӓ;JJLI<;NCIH >O 0,5Cӆ 

- ,; =IHMNLO=NCIH >Ӓ;HH?R?M ĸ FӒB;<CN;NCIH ou logement 
de fonction agricole, MOL FӒOHCNŝ @IH=CŜL?, sous réserve :  

o 1OӒ?FF?M MIC?HN CGJF;HNŝ?M ĸ OH? >CMN;H=? 
inférieure à 20 m de la construction principale; 

o 1O? FӒ?GJLCM? ;O MIF >? FӒ;HHexe ne dépasse 
pas 30m² (sauf pour les piscines autorisées 
DOMKOӒĸ ҕҐGḽө ; 

o 1O? F? HIG<L? >Ӓ;HH?R?M HӒ?R=Ŝ>? J;M Ғ sur 
une même unité foncière, autorisées à 
=IGJN?L >? FӒ;JJLI<;NCIH >O 0,5C ; 

o 1O? F?OL CGJF;HN;NCIH HӒ?HNL;P? J;M F? 
développement des activités agricoles 
existantes.  

- ,?M >CMJIMCNC@M CH>CPC>O?FM >? JLI>O=NCIH >ӒŝH?LAC? FCŝ 
ĸ FӒB;<CN;NCIH IO ;O FIA?G?HN >? @IH=NCIH ;ALC=IF?Ӈ MOL 
FӒOHCNŝ @IH=CŜL?Ӈ MIOM LŝM?LP? :  

o 1OӒCFM MIC?HN CGJF;HNŝM ĸ OH? >CMN;H=? 
inférieure à 20m de la construction principale ; 

o Autres hébergements touristiques ; 
o Artisanat et commerce de détail (en lien avec 

F; >CP?LMC@C=;NCIH >ӒOH? ;=NCPCNŝ ;ALC=IF?ө ; 
- ,Ӓ;GŝH;A?G?HNӇ F; Lŝ@?=NCIH ?N F?M ?RN?HMCIHM 

mesurées des constructions principales à destination 
>ӒB;<CN;NCIH IO FIA?G?HN >? @IH=NCIH ;ALC=IF? MIOM 
LŝM?LP? KO? FӒ?RN?HMCIH ne représente pas plus :  

o ҔҐỗ >? FӒ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM 
?RCMN;HN?M >? GICHM >? ҙҐGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF 
ĸ F; >;N? >Ӓ;JJLI<;NCIH >O 0,5Cӆ 

o ғҐỗ >? FӒ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM 
?RCMN;HN?M >? ҙҐGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF ?N JFOMӇ 
dans la limite de 50m² >Ӓ?GJLCM? ;O MIF ĸ F; 
>;N? >Ӓ;JJLI<;NCIH >O 0,5Cӆ 

- ,; =IHMNLO=NCIH ?N FӒ?RN?HMCIH >Ӓ;HH?R?M ĸ FӒB;<CN;NCIHӇ 
MOL FӒOHCNŝ @IH=CŜL?Ӈ MIOM LŝM?LP? :  

o 1OӒ?FF?M MIC?HN CGJF;HNŝ?M ĸ OH? >CMN;H=? 
inférieure à 20 m de la construction principale ; 

o 1O? FӒ?GJLCM? ;O Mol de FӒ;HH?R? AFI<;Fe ne 
dépasse pas 30m² (sauf pour les piscines 
;ONILCMŝ?M DOMKOӒĸ ҕҐGḽө ; 

o 1O? F? HIG<L? >Ӓ;HH?R?M HӒ?R=Ŝ>? J;M Ғ MOL 
une même unité foncière, autorisées à 
=IGJN?L >? FӒ;JJLI<;NCIH >O 0,5C ; 

o 1O? F?OL CGJF;HN;NCIH HӒ?HNL;P? J;M F? 
développement des activités agricoles 
existantes.  

- ,?M >CMJIMCNC@M CH>CPC>O?FM >? JLI>O=NCIH >ӒŝH?LAC? FCŝ 
ĸ FӒB;<CN;NCIH IO ;O FIA?G?HN >? @IH=NCIH ;ALC=IF?Ӈ MOL 
FӒOHCNŝ @IH=CŜL?Ӈ MIOM LŝM?LP? :  

o 1OӒCFM MIC?HN CGJF;HNŝM ĸ OH? >CMN;H=? 
inférieure à 20m de la construction principale ; 
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o 1O? FӒ?GJLCM? ;O MIF ne dépasse pas 20m² ; 

 

o 1O? FӒ?GJLCM? ;O MIF ne dépasse pas 20m² ; 

 
Compatibilité 
avec le PADD 

Le PADD stipule dans on AXE 1.1 Ƚ !MMOL?L FɇŅKOCFC<L? ?N F; =IGJFŅG?HN;LCNŅ ?HNL? F?M JƂF?M ?N F?M =IGGOH?M LOL;F?M : Le développement est 
dit « MIFC>;CL? ɏȼ =;L CF Mɇ;ACN >? J?LG?NNL? Fɇ;==O?CF >? JIJOF;NCIH ?N >ɇ;=NCPCNŅM >;HM Fɇ?HM?G<F? >?M =IGGOH?M LOL;F?M >? G;HCńLe cohérente 
?N ?H =IGJFŅG?HN;LCNŅ >?M I<D?=NC@M ;NNLC<OŅM ;OR JƂF?M Ƚ FɇI<D?=NC@ ?MN >? G;CHN?HCLȼ PICL? >? >SH;GCM?L F; PC? >? =?M communes par une 
L?PCN;FCM;NCIH >?M <IOLAM ?N OH? OL<;HCM;NCIH L;CMIHHŅ?Ȼ )F Mɇ;ACN ;CHMC >? JLŅPICL OH >ŅP?FIJJ?G?HN >OL;<F? əFCGCN;NCIH >? Fa consommation 
>ɇ?MJ;=?ȼ JLIN?=NCIH >? F; 4L;G? 6?LN? ?N "F?O?ȼ >CGCHONCIH >?M ŅGCMMCIHM >? A;T Ĥ ?@@?N >? M?LL?ȿ) qui prenne en considération le 
fonctionnement actuel du territoire (habitat à dominante individuelle, richesse de la vie communale et associative, nécessaire recours à la 
PICNOL?ȿɚȻ 
)F ?MN >IH= MIOB;CNŝ OH >ŝP?FIJJ? JIMMC<F? >? FӒB;<CN;N ?H TIH? ! ?N . >u PLUi. Les constructions, installations, extensions ou annexes 
;OR <ĺNCG?HNM >ӒB;<CN;NCIHӇ =B;HA?G?HNM >? >?MNCH;NCIHM ?N ;GŝH;A?G?HNM JLŝPOM J;L F?M ;LNC=F?M ,ӆґҕґ-11, L151-12 et L151-13 dans 
les conditions fixées par ceux-ci. Un cadre des possibilités constructives est fixé comme il est indiqué dans les justifications page 66 
« Une emprise au sol pour certains types de construction est fixée lorsqu'il est nécessaire de limiter leur impact dans le paysage urbain ou 
naturel (annexes, constructions en campaAH?ȼ 34%#!,ȼ ȿɚȻ » 
 
!CHMC F; JLIJIMCNCIH >ӒŝPIFONCIH ŝN;HN ?H ;==IL> ;P?= F; LŝAF?G?HN;NCIH ?H PCAO?OL et la logique globale du PLUi CF HӒS ; J;M >? 
remise en question du PADD.  
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Projet n°3 : adapter la rédaction des règles >ɇCGJF;HN;NCIH >?M =IHMNLO=NCIHs en zone UB  

 
 

Localisation Object 
Toutes les zones 
UB du territoire 

!MMIOJFCL F?M LŜAF?M >ӒCGJF;HN;NCIH ?H TIH? 5" J;L L;JJILN ;OR PIC?M ?N ?GJLCM?M JO<FCKO?M ?N ;MMCGCFŝ?M ?RCMN;HN?MӇ ĸ ŝF;LACr ou à créer. 
Les JL?GC?LM GICM >ӒCHMNLO=NCIH IHN J?LGCM >? M? L?H>L? =IGJN? >? F; =;MC CGJIMMC<CFCNŝ >Ӓ;JJFCKO?L F; LŜAF? CGJIMŝ? CHCNC;F?G?HN. 
  

Évolutions projetées du PLUi 

Règlement écrit : 
 

Rédaction avant modification n°1 (actuelle) Rédaction après modification n°1 (envisagée) 

UB-4 : 
IMPLANTATION ET 
VOLUMÉTIE DES 
CONSTRUCTION 
 

3.Implantation des constructions : 
Il est recommandé KO? FӒCGJF;HN;NCIH >?M =IHMNLO=NCIHM MICN 
étudiée de manière à : 

- Garantir un ensoleillement satisfaisant afin de 
favoriser les apports solaires gratuits ; 

- &;PILCM?L FӒONCFCM;NCIH >ӒŝH?LAC?M L?HIOP?F;<F?M ; 
- &;PILCM?L OH? ONCFCM;NCIH ŝ=IHIG? >? FӒOHCNŝ @IH=CŜL? ; 
- Assurer une intimité aux habitants tant au niveau de 

leur logement en lui-même que des espaces extérieurs 
(terrasse, jardin) ; 

- Répondre aux règles de sécurité ; 
- Agencer les espaces techniques afin de les rendre peu 

PCMC<F?M J;LNC=CJ;HN ĸ F; =IHMNLO=NCIH >ӒOH? CG;A? 
qualitative pour la zone.   

Les limites avec les voies privées, ou avec les emprises privées 
>ӒOMage public, doivent être assimilées à des limites sur voies et 
emprises publiques.  
Dans le cas de terrains bordés de plusieurs voies ou emprises 
JO<FCKO?M IO ;MMCGCFŝ?MӇ F; LŜAF? KOC JILN? MOL FӒ;FCAH?G?HN 

3.Implantation des constructions : 
Il est recommandé KO? FӒCGJF;HN;NCIH >?M =IHMNLO=NCIHM MICN 
étudiée de manière à : 

- Garantir un ensoleillement satisfaisant afin de 
favoriser les apports solaires gratuits ; 

- &;PILCM?L FӒONCFCM;NCIH >ӒŝH?LAC?M L?HIOP?F;<F?M ; 
- &;PILCM?L OH? ONCFCM;NCIH ŝ=IHIG? >? FӒOHCNŝ @IH=CŜL? ; 
- Assurer une intimité aux habitants tant au niveau de 

leur logement en lui-même que des espaces extérieurs 
(terrasse, jardin) ; 

- Répondre aux règles de sécurité ; 
- Agencer les espaces techniques afin de les rendre peu 

PCMC<F?M J;LNC=CJ;HN ĸ F; =IHMNLO=NCIH >ӒOH? CG;A? 
qualitative pour la zone.   

- Maintenir une qualité de traitement du paysage urbain 
>?JOCM F; LO? ?H MӒ;JJOS;HN MOL FӒ;FCAH?G?HN >? @;CN 
des constructions riveraines. 

Les limites avec les voies privées, ou avec les emprises privées 
>ӒOM;A? JO<FC=Ӈ >ICP?HN ŞNL? ;MMCGCFŝ?M ĸ >?M FCGCN?M sur voies et 
emprises publiques.  
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MӒ;JJFCKO? MOL F; PIC? IO FӒ?GJLCM? IǑ MӒ?@@?=NO? FӒ;==ŜM ĸ F; 
J;L=?FF? Ө?H =IBŝL?H=? ;P?= FӒCGJF;HN;NCIH >O <ĺNC >;HM F; LO?өӆ 
Tous usages et affectations des sols, constructions ou activités 
nouveaux doivent respecter les indications graphiques figurant au 
règlement ӝ documents graphiques. 
Règle : 
En lӒ;<M?H=? >? >CMJIMCNCIHM J;LNC=OFCŜL?M : 
Par rapport aux voies et emprises publiques et assimilées 
existantes, à élargir ou à créer : 
Pour les constructions principalesӇ FӒCGJF;HN;NCIH >? F; @;œ;>? 
>IHH;HN MOL FӒ;FCAH?G?HN MӒCGJF;HN?L; : 

- Soit en respect de FӒOH? >?M @;œ;>?MӇ >IHH;HN MOL 
FӒ;FCAH?G?HNӇ >?M =IHMNLO=NCIHM JLCH=CJ;F?M JLŝM?HN?M 
sur les unités foncières mitoyennes ;  

3ICN >;HM F; TIH? >ӒCGJF;HN;NCIH =Lŝŝ? ?HNL? F?M >?OR 
@;œ;>?M >IHH;HN MOL FӒ;FCAH?G?HN >?M =IHMNLO=NCIHM 
présentes sur les unités foncières mitoyennes (cf 
illustration ci-après)  

%H =;M >ӒOHCNŝM @IH=CŜL?M GCNIS?HH?M HO?MӇ FӒCGJF;HN;NCIH J;L 
L;JJILN ĸ FӒ;FCAH?G?HN ?MN FC<L?ӆ  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les autres constructions doivent être implantées :  

- U FӒ;FCAH?G?HN ; 

Dans le cas de terrains bordés de plusieurs voies ou emprises 
JO<FCKO?M IO ;MMCGCFŝ?MӇ F; LŜAF? KOC JILN? MOL FӒ;FCAH?G?HN 
MӒ;JJFCKO? MOL F; PIC? IO FӒ?GJLCM? IǑ MӒ?@@?=NO? FӒ;==ŜM ĸ F; 
J;L=?FF? Ө?H =IBŝL?H=? ;P?= FӒCGJF;HN;NCIH >O <ĺNC >;HM F; LO?өӆ 
Tous usages et affectations des sols, constructions ou activités 
nouveaux doivent respecter les indications graphiques figurant au 
règlement ӝ documents graphiques. 
Règle : 
%H FӒ;<M?H=? >? >CMJIMCNCIHM J;LNC=OFCŜL?M : 
Par rapport aux voies et emprises publiques et assimilées 
existantes, à élargir ou à créer : 
,ӒCGJF;HN;NCIH ?MN FC<L? J;L L;JJILN ĸ FӒ;FCAH?G?HNӆ 
 
 
Par rapport aux limites séparatives : 
La construction est soit implantée, en tout point en limite 
séparative soit en retrait de la limite séparative. 
Dans ce cas, elle doit être implantée, en tout point, avec un retrait 
minimal de :  

- 2 mètres par rapport à cette limite. 
Des implantations différentes pourront être autorisées ou 
imposées dans les cas suivants :  

- $;HM F? =;M >ӒOH? IJŝL;NCIH >Ӓ;GŝH;A?G?HN >Ӓensemble 
ӨFINCMM?G?HNӇ ALIOJ?M >ӒB;<CN;NCIHMӇ ?N=ӆө JLŝM?HN;HN OH 
JF;H AFI<;F >Ӓ;GŝH;A?G?HN =IBŝL?HNӆ 

- %H =;M >ӒCGJIMMC<CFCNŝ N?=BHCKO? ;PŝLŝ?ӆ 
- En cas de forme urbaine existante non cohérente.  
- Pour assurer la préservation des éléments identifiés au 

plan de zonage au titre des articles L151-19 et L151-23 du 
#I>? >? FӒ5L<;HCMG? ; 

- Pour des raisons de sécurité ; 

Pour la construction 
principale : Zone 
>ӒCGJF;HN;NCIH JIMMC<F? 
de la façade donnant sur 
FӒ;FCAH?G?HNӆ 
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- /O ?H I<M?LP;HN OH L?NL;CN >Ӓґ GŜNL? GCHCGOG J;L L;JJILN 
ĸ FӒ;FCAH?G?HNӆ 

 
Par rapport aux limites séparatives : 
La construction est soit implantée, en tout point en limite 
séparative soit en retrait de la limite séparative. 
Dans ce cas, elle doit être implantée, en tout point, avec un retrait 
minimal de :  

- 2 mètres par rapport à cette limite. 
Des implantations différentes pourront être autorisées ou 
imposées dans les cas suivants :  

- $;HM F? =;M >ӒOH? IJŝL;NCIH >Ӓ;GŝH;A?G?HN >Ӓ?HM?G<F? 
ӨFINCMM?G?HNӇ ALIOJ?M >ӒB;<CN;NCIHMӇ ?N=ӆө JLŝM?HN;HN OH 
JF;H AFI<;F >Ӓ;GŝH;A?G?HN =IBŝL?HNӆ 

- %H =;M >ӒCGJIMMC<CFCNŝ N?=BHCKO? ;PŝLŝ?ӆ 
- En cas de forme urbaine existante non cohérente.  
- Pour assurer la préservation des éléments identifiés au 

plan de zonage au titre des articles L151-19 et L151-23 du 
#I>? >? FӒ5L<;HCMG? ; 

- Pour des raisons de sécurité ; 
- 0IOL F; GCM? ?H JF;=? >ӒOH? CMIF;NCIH J;L FӒ?RNŝLC?OL MOL 

une construction existante ; 
- Pour la mise en place de capteurs solaires ou de brise 

soleil ; 
- 0IOL J?LG?NNL? FӒ?RN?HMCIH >ӒOH? =IHMNLO=NCIH ?RCMN;HN? 

implantée différemment des règles définies ci-dessus dès 
lors que cette extension est réalisée dans la continuité de 
la construction existante ou selon un retrait supérieur à 
celle-ci ; 

Pour les annexes d'une emprise au sol inférieure à 20 m². 

- 0IOL F; GCM? ?H JF;=? >ӒOH? CMIF;NCIH J;L FӒ?RNŝLC?OL MOL 
une construction existante ; 

- Pour la mise en place de capteurs solaires ou de brise 
soleil ; 

- 0IOL J?LG?NNL? FӒ?RN?HMCIH >ӒOH? =IHMNLO=NCIH ?RCMN;HN? 
implantée différemment des règles définies ci-dessus dès 
lors que cette extension est réalisée dans la continuité de 
la construction existante ou selon un retrait supérieur à 
celle-ci ; 

- Pour les annexes d'une emprise au sol inférieure à 20 m². 
 

Compatibilité 
avec le PADD 

Le PADD stipule dans son Axe 1.2 : Organiser un développement résidentiel équilibré et solidaire (p13-14) 
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« 0;L =IHMŅKO?HNȼ F?M <?MICHM ?H FIA?G?HNM Ĥ =IHMNLOCL?ȼ >;HM Fɇ?HP?loppe urbaine et extension, sont estimés à environ 130 par an en 
GIS?HH?ȼ =? KOC =ILL?MJIH> ;O LSNBG? I<M?LPŅ MOL F?M Ȕȓ >?LHCńL?M ;HHŅ?MȻ ɛȿɜ 0IOL FCGCN?L FɇŅN;F?G?HN OL<;CHȼ F; J;LN >? FIAements à 
=IHMNLOCL? >;HM Fɇ?HP?FIJJ? OL<;CH? >ICN ņNL? ;O GCHCGOG >? Ȗȓˠ ?H GIS?HH? AFI<;F? MOL Fɇ?HM?G<F? >O N?LLCNICL?Ȼ » 
,; Lŝ>;=NCIH >? F; LŜAF? N?FF? KOӒ?FF? ?MN JLIJIMŝ? J?LG?N >? LŝJIH>L? ;OR ?HD?OR >? >?HMC@C=;NCIHӆ %H ?@@?N FӒCGJF;HN;NCIH 
imposée en accord avec les constructions mitoyenne était parfois difficile ĸ @;CL? ;JJFCKO?L ?N =IHNL;CL? ;O MIOB;CN >ӒOH? 
OL<;HCM;NCIH @;C<F?G?HN =IHMIGG;NLC=? >Ӓ?MJ;=? =;L L?JLI>OCM;HN F? M=BŝG; >? F; G;CMIH CGJF;HNŝ? ?H JF?CH GCFC?O >? F; 
parcelle.  
En outre le PADD stipe dans son Axe 3.2 : Faivre vivre les richesse paysagères et patrimoniales du Thouarsais :  
« Veillant à la qualité patrimoniale des bourgs, HIN;GG?HN >;HM F? =;>L? >? F?OL L?KO;FC@C=;NCIH əPICL Fɇ;R? ȔȻȕɚ et à leur intégration 
dans leur paysage environnant Ƚ J;L ?R?GJF? ?H FCGCN;HN MC HŅ=?MM;CL? F?M =IHMNLO=NCIHM Ĥ F?OLM ;<IL>M əPICL Fɇ;R? ȕȻȕɚȼ ?H JLŅM?LP;HN F?M 
haies, en particulier pour intégrer les extensions urbaines, voire en replantant » 
Cette nouvelle rédaction permet également >Ӓ;PICL OH? ;JJLI=B? JFOM Jŝ>;AIACKO? ;O GIG?HN >?M JLID?NM ;@CH >? JLŝM?LP?L F; 
qualité urbaine et paysagère lors des projets. La modification proposée est donc compatible avec le PADD. 
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Projet n°4 : favoriser la densification en zone UA en GI>C@C;HN F?M LńAF?M >? A;<;LCN ?N >ɇ?GJLCM? ?N >ɇ;GŅH;A?G?HN >?M ?MJ;=?M ?RNŅLC?OL?M; 

 
Localisation Object 
Toutes les zones 
UA du territoire 

Le territoire souhaite réinvestir ses centres-bourgs 
Pour cela il est nécessaire de permettre leur >?HMC@C=;NCIHӆ ,?M LŜAF?M >? A;<;LCN ?N >Ӓ?GJLCM? MIHN J;L@ICM =IHNL?JLI>O=NCP?M >;HM =? 
sens. Ainsi CF ?MN ?HPCM;Aŝ >? J?LG?NNL? >Ӓ;OAG?HN?L FӒ?GJLCM? ;O MIF ;ONILCMŝ? ?H TIH? 5! ?N >? J?LG?NNL? >?M LŜAF?M >? B;ON?OLM JFOM 
importante. 

Évolutions projetées du PLUi 

Règlement écrit : 
 

Rédaction avant modification n°1 (actuelle) Rédaction après modification n°1 (envisagée) 

UA 4  VOLUMETRIE 
ET IMPLANTATION 
DES 
CONSTRUCTIONS 

1. Emprise au sol : 
,; LŜAF? H? MӒ;JJFCKO? KOӒ;OR OHCNŝM @IH=CŜL?M supérieures à 600 
m². 
,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM H? J?ON ?R=ŝ>?L ҖҐỗ >? F; 
MOJ?L@C=C? >? FӒOHCNŝ @IH=CŜL?ӆ 
Des emprises au sol différentes pourront être autorisées ou 
imposées dans les cas suivants : 
- $;HM F? =;M >ӒOH? IJŝL;NCIH >Ӓ;GŝH;A?G?HN >Ӓ?Hsemble 
(lotissement, groupes 
>ӒB;<CN;NCIHMӇ ?N=ӆө JLŝM?HN;HN OH JF;H AFI<;F >Ӓ;GŝH;A?G?HN 
cohérent. 
- %H =;M >ӒCGJIMMC<CFCNŝ N?=BHCKO? ;PŝLŝ?ӆ 
- En cas de forme urbaine existante non cohérente. 
- Pour assurer la préservation des éléments identifiés au plan de 
zonage au titre des articles 
L151-19 et L151-Ғғ >O #I>? >? FӒ5L<;HCMG? Ӊ 
- Pour des raisons de sécurité ; 
- 0IOL F; GCM? ?H JF;=? >ӒOH? CMIF;NCIH J;L FӒ?RNŝLC?OL MOL OH? 
construction existante ; 
Pour la mise en place de capteurs solaires ou de brise soleil ; 

1. Emprise au sol 
)F HӒ?MN J;M @CRŝ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF  

-  
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 2. La hauteur : 
La hauteur maximale est limitée : 
- ґҒ GŜNL?M ĸ FӒŝAION >O NICNӆ 
$;HM F? =;M >ӒOH? =IHMNLO=NCIH ?RCMN;HN? >ӒOH? B;ON?OL 
supérieure, la hauteur maximale autorisée pour FӒ?RN?HMCIH ?MN 
celle de la construction existante. 

2. La hauteur : 
La hauteur maximale est limitée : 
- ґҒ GŜNL?M ĸ FӒŝAION >O NICNӆ 
$;HM F? =;M >ӒOH? =IHMNLO=NCIH ?RCMN;HN? >ӒOH? B;ON?OL 
MOJŝLC?OL?Ӈ F; B;ON?OL G;RCG;F? ;ONILCMŝ? JIOL FӒ?RN?HMCIH ?MN 
celle de la construction existante. 
 
Des hauteurs différentes peuvent être autorisées ou imposées 
>;HM F? =;>L? >ӒIJŝL;NCIH >Ӓ;GŝH;A?G?HN L?MNLO=NOL;HN >?M CFINM 
existants.  

UA 6 TRAITEMENT 
ENVIRONNEMENTAL 
ET PAYSAGER DES 
ESPACES NON 
BATIS ET DES 
ABORDS 
DES 
CONSTRUCTIONS 

3. Aménagement des espaces extérieurs. 
Pour tout projet, portant sur une unité foncière supérieure à 
ҖҐҐGḽӇ HӒ;S;HN J;M @;CN FӒI<D?N >Ӓ;GŝH;A?G?HNM ;HNŝLC?OLM ĸ 
FӒ;JJLI<;NCIH >O 0,5CӇ ҔҐỗ GCHCGOG >? F; J;L=?FF? >ICP?HN ŞNL? 
conservés en espaces libres non imperméabilisés. Ces espaces 
non imperméabilisés seront de préférence plantés. 
Des règles différentes pourront être autorisées ou imposées 
dans les cas suivants : 
Dispositions applicables à la zone UA 
- $;HM F? =;M >ӒOH? IJŝL;NCIH >Ӓ;GŝH;A?G?HN >Ӓ?HM?G<F? 
ӨFINCMM?G?HNӇ ALIOJ?M >ӒB;<CN;NCIHMӇ ?N=ӆө JLŝM?HN;HN OH JF;H 
AFI<;F >Ӓ;GŝH;A?G?HN =IBŝL?HNӆ 
- %H =;M >ӒCGJIMMC<CFCNŝ N?=BHCKO? ;PŝLŝ?ӆ 
- En cas de forme urbaine existante non cohérente. 
- Pour assurer la préservation des éléments identifiés au plan de 
zonage au titre des articles L151-19 et L151-23 du Code de 
FӒ5L<;HCMG? Ӊ 
- Pour des raisons de sécurité ; 
- 0IOL F; GCM? ?H JF;=? >ӒOH? CMIF;NCIH J;L FӒ?RNŝLC?OL MOL OH? 
construction existante ; 
- Pour la mise en place de capteurs solaires ou de brise soleil ; 

3. Aménagement des espaces extérieurs. 
Les espaces libres seront de préférence non imperméabilisés et 
de préférence plantés. 
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Compatibilité avec 
le PADD 

Le PADD stipule dans son axe 1.1 ӈ !MMOL?L FӒŝKOCFC<L? ?N F; =IGJFŝG?HN;LCNŝ ?HNL? F?M JƣF?M ?N F?M =IGGOH?M LOL;F?M KOӒCF ?MN 
nécessaire de prioriser le développement au sein de la trame bâtie du Thouarsais 
« En cohérence avec les objectifs du SCoT, une des orientations majeures du PADD est de prioriser le développement selon les 
tissus bâtis. ,; JLCILCNŅ ?MN >IH= >IHHŅ? ;O >ŅP?FIJJ?G?HN >? FɇB;<CN;Nȼ >?M ;=NCPCNŅM IO >?M ŅKOCJ?G?HNM ?N M?LPC=?M ;O M?CH >? F; TIH? 
agglomérée et des centres-bourgs. Cette priorité permettra de contribuer à revitaliser les centres pour des villes et des bourgs 
vivants et dynamiques, au profit de la qualité de vie des habitants.  
'FI<;F?G?HNȼ JIOL F?M JLID?NM >ɇ;GŅH;A?G?HN əŅ=IHIGC?ȼ B;<CN;Nȼ ŅKOCJ?G?HNMɚȼ CF Mɇ;ACL; >? mobiliser en priorité le potentiel foncier 
?RCMN;HN əFIA?G?HNM P;=;HNMȼ @LC=B?Mȼ >?HNM =L?OM?Mȼ >CPCMCIH J;L=?FF;CL?ȿɚȻ  
!@CH >? FCGCN?L FɇŅN;F?G?HN OL<;CH ?N F; >CMJ?LMCIH >? FɇB;<CN;Nȼ CF =IHPC?HN >ɇŅN;<FCL >?M JLCILCNŅM >ɇOL<;HCM;NCIH ?H @IH=Nion des 
tissus bâtis :  
ˬ F; JLCILCNŅ ?MN >IHHŅ? Ĥ F; TIH? ;AAFIGŅLŅ? ?N ;OR <IOLAMȔȼ FĤ IƬ FɇI@@L? ?H ŅKOCJ?G?HNMȼ M?LPC=?Mȼ =IGG?L=?M ?MN F; JFOM JLŅsente,  

ˬ JOCMȼ ;O M?CH >? Fɇ?HP?FIJJ? OL<;CH? >ŅDĤ =IHMNCNOŅ? >?M PCFF;A?MȔ ?N ?H ?RN?HMCIH >O <IOLAȼ  
ˬ ensuite, ?H ?RN?HMCIH >ɇOH PCFF;A? >;HM F?M =IH>CNCIHM >Ņ@CHC?M >;HM F? $// əPICL FɇILC?HN;NCIH ȔȻȔȻ >O $//ɚȼ  
ˬ enfin, à titre exceptionnel, des hameaux1 peuvent être densifiés. » 
!CHMC F; GI>C@C=;NCIH JLID?N LŝJIH> ĸ FӒI<D?=NC@ AFI<;F KOC PCM? ĸ FCGCN?L F; =IHMImmation foncière et à favoriser la densification 
du tissus existant en cohérence avec le PADD  
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Projet n°5 : autoriser en zone A de créer des aires de covoiturages publiques à proximité des voies structurantes et sur des espaces considérés comme des 

délaissés de voirie  

 

Localisation Object 
Toutes les zones A 
du territoire 

Préciser les constructions, installations et aménagements autorisés dans la zone agricole notamment permettre les aires de 
covoiturages publiques à proximité des voies structurantes et sur des espaces considérés comme des délaissés de voirie. 

Évolutions projetées du PLUi 

Règlement écrit : 
 

Rédaction avant modification n°1 (actuelle) Rédaction après modification n°1 (envisagée) 

2A-2-3 : USAGES ET 
AFFECTATIONS DES 
SOLS, 
CONSTRUCTIONS 
ET ACTIVITÉS 
AUTORISÉS SOUS 
CONDITIONS : 

DANS LE SECTEUR A NON CONCERNÉ PAR LE RISQUE 
INONDATION AU PLAN DE ZONAGE : 

- ,ILMKOӒCFM MIHN Hŝ=?MM;CL?M ĸ F; A?MNCIH IO ĸ FӒIOP?LNOL? ;O 
public de ces espaces ou milieux, les cheminements 
piétonniers et cyclables et les sentes équestres, les objets 
GI<CFC?LM >?MNCHŝM ĸ FӒ;==O?CF IO ĸ FӒCH@ILG;NCIH >O JO<FC=Ӈ 
les constructions nécessaires pour : 

,ӒI<M?LP;NCIH >? F; @;OH? Ө;<LCMӇ NIOL 
>ӒI<M?LP;NCIHӊө  

La gestion du milieu  
,Ӓ;==O?CF >O JO<FC= Ө;CL? >? JCKO?-nique, ponton, 

MN;NCIH >? LŝJ;L;NCIH >? PŝFIӊө  
o ,ӒBSACŜH? ?N F; Mŝ=OLCNŝ N?FF?M KO? M;HCN;CL?M ?N 

postes de secours, etc. 
,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM H? >ICN J;M 
dépasser 30m². 

- Les abris légers pour animaux sous réserve du respect 
des critères cumulatifs suivants : 

,; IO F?M =IHMNLO=NCIHM MICӨ?HөN >ŝ>Cŝ?ӨMө ĸ FӒ;<LC 
des animaux et/ou stockage des produits 

DANS LE SECTEUR A NON CONCERNÉ PAR LE RISQUE 
INONDATION AU PLAN DE ZONAGE : 

- ,ILMKOӒCFM MIHN Hŝ=?MM;CL?M ĸ F; A?MNCIH IO ĸ 
FӒIOP?LNOL? ;O JO<FC= >? =?M ?MJ;=?M IO GCFC?ORӇ F?M 
cheminements piétonniers et cyclables et les sentes 
équestres, les I<D?NM GI<CFC?LM >?MNCHŝM ĸ FӒ;==O?CF IO 
ĸ FӒCH@ILG;NCIH >O JO<FC=Ӈ F?M =IHMNLO=NCIHM 
nécessaires pour : 

,ӒI<M?LP;NCIH >? F; @;OH? Ө;<LCMӇ NIOL 
>ӒI<M?LP;NCIHӊө  

La gestion du milieu  
,Ӓ;==O?CF >O JO<FC= Ө;CL? >? JCKO?-nique, ponton, 

station de réparation d? PŝFIӊө  
o ,ӒBSACŜH? ?N F; Mŝ=OLCNŝ N?FF?M KO? M;HCN;CL?M ?N 

postes de secours, etc. 
,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM H? >ICN J;M 
dépasser 30m². 

- Les abris légers pour animaux sous réserve du respect 
des critères cumulatifs suivants : 

Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20230307-23_06956-AU
Date de télétransmission : 14/03/2023
Date de réception préfecture : 14/03/2023



 

30 
30 ::::Modification n°1///Version projet_Mai_2022 

 

alimentaires destinés aux animaux présents 
sur site ; 

o ,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >? F; IO F?M =IHMNLO=NCIHӨMө H? 
dépasse(nt) pas 30m² par unité foncière. 

- Les aires de stationnement nécessaires à la maîtrise de 
la fréquentation automobile, à condition que ces aires 
ne soient ni cimentées, ni bitumées. 

- Les usages et affectations des sols, constructions et 
activités liés et nécessaires aux coopératives 
>ӒONCFCM;NCIH >? G;NŝLC?F ;ALC=IF? Ө#5-!ө ; 

- Les usages et affectations des sols, constructions et 
;=NCPCNŝM Hŝ=?MM;CL?M ĸ FӒ?RJFICN;NCIH ;ALC=IF? ĸ 
condition : 

o $ӒŞNL? CGJF;HNŝM ĸ ґҐҐ GŜNL?M G;RCGOG >?M 
<ĺNCG?HNM >Ӓ?RJFICN;NCon existants; Une 
distance supérieure à 100 mètres, sans 
excéder 300 mètres, sera exceptionnellement 
autorisée, si une contrainte technique forte 
dûment justifiée (présence de zone humide, 
présence de cavité, nécessité sanitaire pour 
les bâtiments de volaiFF?Mӊө L?H>;CN 
CGJIMMC<F? FӒCGJF;HN;NCIH ĸ FӒCHNŝLC?OL >O 
rayon des 100 mètres. 

o $? @;CL? FӒI<D?N >ӒOH? CHM?LNCIH J;SM;AŜL? ?H 
;>ŝKO;NCIH ;P?= FӒ?HPCLIHH?G?HN >;HM F?KO?F 
CFM MӒCHMŜL?HNӆ  

o Des implantations différentes pourront être 
autorisées dans les cas suivants : 

Á 5NCFCM;NCIH IO JLI>O=NCIH >ӒŝH?LAC?M 
renouvelables ; 

La ou les constructioHM MICӨ?HөN >ŝ>Cŝ?ӨMө ĸ FӒ;<LC 
des animaux et/ou stockage des produits 
alimentaires destinés aux animaux présents 
sur site ; 

o ,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >? F; IO F?M =IHMNLO=NCIHӨMө H? 
dépasse(nt) pas 30m² par unité foncière. 

- Les aires de stationnement nécessaires à la maîtrise de 
la fréquentation automobile, à condition que ces aires 
ne soient ni cimentées, ni bitumées. 

- Les aires de covoiturage publiques à proximité des 
voies structurantes et sur des espaces considérés 
comme des délaissés de voirie. 

- Les usages et affectations des sols, constructions et 
activités liés et nécessaires aux coopératives 
>ӒONCFCM;NCIH >? G;NŝLC?F ;ALC=IF? Ө#5-!ө ; 

- Les usages et affectations des sols, constructions et 
;=NCPCNŝM Hŝ=?MM;CL?M ĸ FӒ?RJFICN;NCIH ;ALC=IF? ĸ 
condition : 

o $ӒŞNL? implantés à 100 mètres maximum des 
<ĺNCG?HNM >Ӓ?RJFICN;NCIH ?RCMN;HNMӉ 5H? 
distance supérieure à 100 mètres, sans 
excéder 300 mètres, sera exceptionnellement 
autorisée, si une contrainte technique forte 
dûment justifiée (présence de zone humide, 
présence de cavité, nécessité sanitaire pour 
F?M <ĺNCG?HNM >? PIF;CFF?Mӊө L?H>;CN 
CGJIMMC<F? FӒCGJF;HN;NCIH ĸ FӒCHNŝLC?OL >O 
rayon des 100 mètres. 

o $? @;CL? FӒI<D?N >ӒOH? CHM?LNCIH J;SM;AŜL? ?H 
;>ŝKO;NCIH ;P?= FӒ?HPCLIHH?G?HN >;HM F?KO?F 
CFM MӒCHMŜL?HNӆ  
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Á $;HM F; =;>L? >? F; =Lŝ;NCIH >ӒOH 
HIOP?;O MCŜA? >Ӓ?RJFICN;NCIH ; 

Á Dans le cadre de la délocalisation 
>ӒOH? ?RJFICN;NCIH ?RCMN;HN? >;HM 
FӒ?HP?FIJJ? OL<;CH?ӆ 

- 5H? =IHMNLO=NCIH >ӒB;<CN;NCIH ӨFIA?G?Ht de fonction) 
FILMKOӒ?FF? ?MN FCŝ? ;O MCŜA? IO ;O MCN? >ӒOH? 
exploitation agricole (une seule par exploitation) à 
condition :  

o $ӒŞNL? FCŝ ?N Hŝ=?MM;CL? ;O @IH=NCIHH?G?HN >? 
FӒ?RJFICN;NCIH ;ALC=IF?Ӈ KOC Hŝ=?MMCN? OH? 
présence humaine et un suivi rapproché ;  

o $ӒŞNL? ĸ FӒCHNŝLC?OL >ӒOH L;SIH >? ҕҐ G J;L 
rapport au bâtiment le plus proche 
nécessitant une présence permanente sur 
place.  
Une distance supérieure à 50 mètres, sans 
excéder 300 mètres, sera exceptionnellement 
autorisée : 
- Si une contrainte technique forte dûment 
justifiée (présence de zone humide, présence 
de cavité, nécessité sanitaire pour les 
<ĺNCG?HNM >? PIF;CFF?Mӊө L?Hdait impossible 
FӒCGJF;HN;NCIH ĸ FӒCHNŝLC?OL >O L;SIH >?M ҕҐ 
mètres ; 
- /O MIOM LŝM?LP? KO? FӒB;<CN;NCIH MICN MCNOŝ? 
;O M?CH IO ?H =IHNCHOCNŝ >ӒOH B;G?;Oӆ 

- Les usages et affectations des sols, constructions et 
activités liés à la >CP?LMC@C=;NCIH >? FӒ?RJFICN;NCIH 
agricole au sens du Code Rural à condition : 

o $ӒŞNL? MCNOŝM ĸ JLIRCGCNŝ >? FӒ?RJFICN;NCIH 
agricole à une distance maximum de 100 

o Des implantations différentes pourront être 
autorisées dans les cas suivants : 

Á 5NCFCM;NCIH IO JLI>O=NCIH >ӒŝH?LAC?M 
renouvelables ; 

Á $;HM F; =;>L? >? F; =Lŝ;NCIH >ӒOH 
HIOP?;O MCŜA? >Ӓ?RJFICN;NCIH ; 

Á Dans le cadre de la délocalisation 
>ӒOH? ?RJFICN;NCIH ?RCMN;HN? >;HM 
FӒenveloppe urbaine. 

- 5H? =IHMNLO=NCIH >ӒB;<CN;NCIH ӨFIA?G?HN >? @IH=NCIHө 
FILMKOӒ?FF? ?MN FCŝ? ;O MCŜA? IO ;O MCN? >ӒOH? 
exploitation agricole (une seule par exploitation) à 
condition :  

o $ӒŞNL? FCŝ ?N Hŝ=?MM;CL? ;O @IH=NCIHH?G?HN >? 
FӒ?RJFICN;NCIH ;ALC=IF?Ӈ qui nécessite une 
présence humaine et un suivi rapproché ;  

o $ӒŞNL? ĸ FӒCHNŝLC?OL >ӒOH L;SIH >? ҕҐ G J;L 
rapport au bâtiment le plus proche 
nécessitant une présence permanente sur 
place.  
Une distance supérieure à 50 mètres, sans 
excéder 300 mètres, sera exceptionnellement 
autorisée : 
- Si une contrainte technique forte dûment 
justifiée (présence de zone humide, présence 
de cavité, nécessité sanitaire pour les 
<ĺNCG?HNM >? PIF;CFF?Mӊө L?H>;CN CGJIMMC<F? 
FӒCGJF;HN;NCIH ĸ FӒCHNŝLC?OL >O L;SIH >?M ҕҐ 
mètres ; 
- /O MIOM LŝM?LP? KO? FӒB;<CN;NCIH MICN MCNOŝ? 
;O M?CH IO ?H =IHNCHOCNŝ >ӒOH B;G?;Oӆ 
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mètres des constructions existantes sur 
FӒ?RJFICN;NCIH ;ALC=IF? IO ;O M?CH >ӒOH 
hameau. 

- Le changement de destination de bâtiments identifiés 
au règlement ӝ documents graphiques du PLUi vers les 
destinations suivantes :  

o Habitation ; 
o Hébergement hôtelier ou touristique ; 
o Artisanat et commerce de détail (en lien avec 

F; >CP?LMC@C=;NCIH >ӒOH? ;=NCPCNŝ agricole) ; 
- ,Ӓ;GŝH;A?G?HNӇ F; Lŝ@?=NCIH ?N F?M ?RN?HMCIHM 

mesurées des constructions principales à destination 
>ӒB;<CN;NCIH IO FIA?G?HN >? @IH=NCIH ;ALC=IF? MIOM 
LŝM?LP? KO? FӒ?RN?HMCIH H? L?JLŝM?HN? J;M JFOM :  

o ҔҐỗ >? FӒ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM 
eRCMN;HN?M >? GICHM >? ҙҐGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF 
ĸ F; >;N? >Ӓ;JJLI<;NCIH >O 0,5Cӆ 

o ғҐỗ >? FӒ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM 
?RCMN;HN?M >? ҙҐGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF ?N JFOMӇ 
>;HM F; FCGCN? >? ҕҐGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF ĸ F; 
>;N? >Ӓ;JJLI<;NCIH >O 0,5Cӆ 

- ,; =IHMNLO=NCIH >Ӓ;HH?R?M ĸ FӒB;<CN;NCIH IO FIA?G?HN 
de fonction agricole, sur FӒOHCNŝ @IH=CŜL?Ӈ MIOM LŝM?LP? :  

o 1OӒ?FF?M MIC?HN CGJF;HNŝ?M ĸ OH? >CMN;H=? 
inférieure à 20 m de la construction 
principale ; 

o 1O? FӒ?GJLCM? ;O MIF >? FӒ;HH?R? H? >ŝJ;MM? 
pas 30m² (sauf pour les piscines autorisées 
DOMKOӒĸ ҕҐGḽө ; 

o 1O? F? HIG<L? >Ӓ;HH?R?M HӒ?R=Ŝ>? J;M Ғ MOL 
une même unité foncière, autorisées à 
=IGJN?L >? FӒ;JJLI<;NCIH >O 0,5C ; 

- Les usages et affectations des sols, constructions et 
;=NCPCNŝM FCŝM ĸ F; >CP?LMC@C=;NCIH >? FӒ?RJFICN;NCIH 
agricole au sens du Code Rural à condition : 

o $ӒŞNL? MCNOŝM ĸ JLIRCGCNŝ >? FӒ?RJFICN;NCIH 
agricole à une distance maximum de 100 
mètres des constructions existantes sur 
FӒ?RJFICN;NCIH ;ALC=IF? IO ;O M?CH >ӒOH 
hameau. 

- Le changement de destination de bâtiments identifiés 
au règlement ӝ documents graphiques du PLUi vers les 
destinations suivantes :  

o Habitation ; 
o Hébergement hôtelier ou touristique ; 
o Artisanat et commerce de détail (en lien avec 

F; >CP?LMC@C=;NCIH >ӒOH? ;=NCPCNŝ ;ALC=IF?ө ; 
- ,Ӓ;GŝH;A?G?HNӇ F; Lŝ@?=NCIH ?N F?M ?RN?HMCIHM 

mesurées des constructions principales à destination 
>ӒB;<CN;NCIH IO FIA?G?HN >? @IH=NCIH ;ALC=IF? MIOM 
LŝM?LP? KO? FӒ?RN?HMCIH H? L?JLŝM?HN? J;M JFOM :  

o ҔҐỗ >? FӒ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM 
existantes de GICHM >? ҙҐGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF 
ĸ F; >;N? >Ӓ;JJLI<;NCIH >O 0,5Cӆ 

o ғҐỗ >? FӒ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM 
?RCMN;HN?M >? ҙҐGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF ?N JFOMӇ 
>;HM F; FCGCN? >? ҕҐGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF ĸ F; 
>;N? >Ӓ;JJLI<;NCIH >O 0,5Cӆ 

- ,; =IHMNLO=NCIH >Ӓ;HH?R?M ĸ FӒB;bitation ou logement 
de fonction agricole, sur FӒOHCNŝ @IH=CŜL?Ӈ MIOM LŝM?LP? :  

o 1OӒ?FF?M MIC?HN CGJF;HNŝ?M ĸ OH? >CMN;H=? 
inférieure à 20 m de la construction 
principale ; 
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o 1O? F?OL CGJF;HN;NCIH HӒ?HNL;P? J;M F? 
développement des activités agricoles 
existantes.  

- Les dispositifs CH>CPC>O?FM >? JLI>O=NCIH >ӒŝH?LAC? FCŝ 
ĸ FӒB;<CN;NCIH IO ;O FIA?G?HN >? @IH=NCIH ;ALC=IF?Ӈ MOL 
FӒOHCNŝ @IH=CŜL?Ӈ MIOM LŝM?LP? :  

o 1OӒCFM MIC?HN CGJF;HNŝM ĸ OH? >CMN;H=? 
inférieure à 20m de la construction principale ; 

o 1O? FӒ?GJLCM? ;O MIF H? >ŝJ;MM? J;M ҒҐm² ; 
 

o 1O? FӒ?GJLCM? ;O MIF >? FӒ;HH?R? H? >ŝJ;MM? 
pas 30m² (sauf pour les piscines autorisées 
DOMKOӒĸ ҕҐGḽө ; 

o 1O? F? HIG<L? >Ӓ;HH?R?M HӒ?R=Ŝ>? J;M Ғ MOL 
une même unité foncière, autorisées à 
=IGJN?L >? FӒ;JJLI<;NCIH >O 0,5C ; 

o 1O? F?OL CGJF;HN;NCIH HӒ?HNL;P? J;M F? 
développement des activités agricoles 
existantes.  

- Les dispositifs individuels d? JLI>O=NCIH >ӒŝH?LAC? FCŝ 
ĸ FӒB;<CN;NCIH IO ;O FIA?G?HN >? @IH=NCIH ;ALC=IF?Ӈ MOL 
FӒOHCNŝ @IH=CŜL?Ӈ MIOM LŝM?LP? :  

o 1OӒCFM MIC?HN CGJF;HNŝM ĸ OH? >CMN;H=? 
inférieure à 20m de la construction principale ; 

o 1O? FӒ?GJLCM? ;O MIF H? >ŝJ;MM? J;M ҒҐGḽ ; 
-  

Compatibilité 
avec le PADD 

Le PADD stipule dans son Axe 1.4 : Favoriser les mobilités P19 : 
« Optimiser les usages alternatifs de la voiture 
Compte-N?HO >O HŅ=?MM;CL? OM;A? >? F; PICNOL? >;HM OH N?LLCNICL? LOL;F =IGG? F? 4BIO;LM;CMȼ CF Mɇ;ACN >;P;HN;A? >ɇ?H CH@FO?H=?L F; JL;NCKO? 
en développant les infrastructures, les équipements et projets innovants dans ce domaine (parking relais, mobilité verte, véhicule 
ŅF?=NLCKO?ȼ ;CL?M >? =IPICNOL;A?ȿɚȻ ,?M ;CL?M de covoiturage se déploieront : 

- pour confILN?L ?N ILA;HCM?L F?M B;<CNO>?M KOC MɇI<M?LP?HN >ŅDĤȼ 
- en privilégiant les aires de stationnement existantes, 

- JIOL @;PILCM?L Fɇ;==?MMC<CFCNŅ >O J?LMIHH?F ;O HIOP?F BƂJCN;F .IL> $?OR-Sèvres, 

- en complémentarité des aires prévues par le Conseil Départemental, 

- en favorisant leur intermodalité. 
#?M ;GŅH;A?G?HNM PCM?LIHN Ĥ ;GŅFCIL?L F?M >ŅJF;=?G?HNM P?LM F; JIF;LCNŅ G;D?OL? ?N F? JƂF? L?F;CM ?N MɇCHM=LCLIHN >;HM Fɇ?MJ;ce public par 
des aménagements de qualité. » 
De permettre le développement des aires de covoiturages publiques porter par les collectivités doit permettre de renforcer 
FӒ;NN?HN? >? FӒI<D?=NC@ MOMPCMŝӆ ,; GI>C@C=;NCIH JLIJIMŝ? ?MN >IH= =IGJ;NC<F? ;P?= F? 0!$$ӆ 
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Modifications du règlement écrit et des documents graphiques 
 

Projet n°6 : intégrer deux nouveaux STECAL (Ae) liés à des erreurs matérielles : 

 

Projet n°6.1 :  La pension de Famille de Boësset  

 

Localisation  Objectif 
Commune de Val-
En-Vignes 
commune 
déléguée de 
Cersay 

Sur la commune de Val-En-Vignes, commune déléguée de Massais, une association, la cité des cloches, 
possède depuis de nombreuses années une pension de famille sur le hameau de BOESSET.  Le PLUi 
approuvé en 2020 a identifié par erreur en zone A la résidence >? FӒ;MMI=C;NCIHӆ  
,Ӓ;H=C?H 0,5 >? F; =IGGOH? >? =?LM;S ;P;CN C>?HNC@Cŝ OH M?=N?OL !? C>?HNC@C;HN OH? MNLO=NOL? 
MJŝ=C@CKO? >?MNCHŝ? ĸ FӒ;==O?CF >? J?LMIHH?M ?H MCNO;NCIH >? B;H>C=;J IO ?H MCNO;NCIH >Ӓ?R=FOMCIH 
Ө-;CMIH >Ӓ!==O?CF >? "IŠMM?Nөӆ  
Boësset est une maison offrant du logement individuel ainsi que des parties communes où les 
personnes accueillies peuvent bénéficier d'un accompagnement à la vie quotidienne, d'une aide aux 
démarches administratives...  
 
Sa situation rurale en fait un lieu JLCPCFŝACŝ JIOL F?M LŝMC>?HNM KOC MIOB;CN?HN MӒŝFICAH?L >?M =IHNL;CHN?M 

urbaines. Ils trouvent ici le calme et le repos qui leur permettent de retrouver équilibre psychologique et santé. En effet, en plus de 
HIG<L?OR <ĺNCG?HNMӇ "IŠMM?N >CMJIM? >ӒOH AL;H> J;L= J?LG?NN;HN ;CHMC ;OR <ŝHŝ@C=C;CL?M >? JLI@CN?L >ӒOH ?MJ;=? ?RNŝLC?OL <ICMŝ 
important, d'un potager et d'ateliers. 
 
 
 

0LIJIMCNCIH >ӒŝPIFONCIH >O 0,5C :   
 
Zonage Avant modification n°1 (actuelle) 

 
Après modification n°1 (envisagée) 

5H 34%#!, !? M?L; =Lŝŝ >ӒOH? MOJ?L@C=C? >Ӓ?HPCLIH 4244m² pour 
identifier une structure spécifique destinée à une structure 
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>Ӓ;==O?CF >? J?LMIHH?M ?H MCNO;NCIH >? B;H>C=;J IO ?H MCNO;NCIH 
>Ӓ?R=FOMCIH Ө-;CMIH >Ӓ!==O?CF >? "IŠMM?Nөөӆ 

 
Règlement écrit : 
 
 

Rédaction avant modification n°1 (actuelle) Rédaction après modification n°1 (envisagée) 

2A-2-3 USAGES ET 
AFFECTATIONS DU 
SOL, 
CONSTRUCTIONS 
ET ACTIVITES 
AUTORISES SOUS 
CONDITIONS 

Pas de secteur Ae avant DANS LE SECTEUR Ae :  
- Les aménagements, constructions et installations 

Hŝ=?MM;CL?M ;O @IH=NCIHH?G?HN >ӒOH ŝN;<FCMM?G?HN ĸ 
=;L;=NŜL? MI=C;FӇ ?N F?M ŝKOCJ?G?HNM >Ӓ;==IGJ;AH?G?HNӇ 
qui lui sont associés (ateliers techniques, cuisine, aires de 
stationnement...) ; 

- Les aménagement, constructions et installations 
nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 
JO<FC=M >ŜM FILM KOӒ?FF?M H? MIHN J;M CH=IGJ;NC<F?M ;P?= 
FӒ?RCMN?H=? >ӒOH? ;=NCPCNŝ ;ALC=IF?Ӈ J;MNIL;F? IO @IL?MNCŜL? 
?N KOӒ?FF?M H? JILN?HN J;M ;NN?CHN? ĸ F; M;OP?A;L>? >?M 
espaces naturels et des paysages.  

Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20230307-23_06956-AU
Date de télétransmission : 14/03/2023
Date de réception préfecture : 14/03/2023



 

36 
36 ::::Modification n°1///Version projet_Mai_2022 

 

,?M ;@@IOCFF?G?HNM ?N ?RB;OMM?G?HNM >? MIF ĸ =IH>CNCIH KOӒCFM 
MIC?HN L?H>OM Hŝ=?MM;CL?M JIOL F; Lŝ;FCM;NCIH >ӒOH? FӒIJŝL;NCIH 
autorisée dans la zone. 

A-4 : VOLUMETRIE 
ET IMPLANTATION 
DES 
CONSTRUCTIONS. 

1. Emprise au sol  
Dans le secteur Ah : ,; LŜAF? H? MӒ;JJFCKO? KOӒ;OR OHCNŝM @IH=CŜL?M 
MOJŝLC?OL?M ĸ ҖҐҐ Gḽӆ ,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM H? J?ON 
?R=ŝ>?L ҖҐỗ >? F; MOJ?L@C=C? >? FӒOHCNŝ @IH=CŜL?ӆ 
 

1. Emprise au sol  
Dans le secteur Ah: ,; LŜAF? H? MӒ;JJFCKO? KOӒ;OR OHCNŝM @IH=ières 
MOJŝLC?OL?M ĸ ҖҐҐ Gḽӆ ,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM H? J?ON 
?R=ŝ>?L ҖҐỗ >? F; MOJ?L@C=C? >? FӒOHCNŝ @IH=CŜL?ӆ 
Dans le secteur Ae: ,; LŜAF? H? MӒ;JJFCKO? KOӒ;OR OHCNŝM @IH=CŜL?M 
MOJŝLC?OL?M ĸ ҖҐҐ Gḽӆ ,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM H? J?ON 
excŝ>?L ҔҐỗ >? F; MOJ?L@C=C? >? FӒOHCNŝ @IH=CŜL?ӆ 
 

Compatibilité 
avec le PADD 

Le PADD stipule dans son Axe 1.2 ӈ /LA;HCM?L OH >ŝP?FIJJ?G?HN LŝMC>?HNC?F ŝKOCFC<Lŝ ?N MIFC>;CL? KOӒCF ?MN Hŝ=?MM;CL? >? LŝJIH>L? ;OR 
besoins de logements pour tous. 
« Afin de LŅJIH>L? ;OR <?MICHM >? F; JIJOF;NCIH >ŅDĤ CHMN;FFŅ? MOL F? N?LLCNICL? ?N Ĥ =?OR >?M HIOP?;OR B;<CN;HNMȼ F; NSJIFIAC? >? FɇI@fre en 
logements doit répondre à la diversité des situations et des parcours résidentiels » 
La pension de Famille de Boësset joue ce rôle. Sa prise en compte dans le zonage du PLUi est en accord avec les principes définis dans 
le PADD 
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Projet n°6.2 : MFR la Terra   

 

Localisation  Objectif 
Commune de Val-
En-Vignes 
commune 
déléguée de 
Cersay 

 Sur la commune de Val-en-Vignes, commune déléguée de Bouillé-st-Paul, il existe une Maison Familiale Rurale, la Terra. Lors de 
FӒŝF;<IL;NCIH >O 0,5C =? MCN? ; ŝNŝ IO<FCŝӆ  
La MFR accueille le jeune et travaille avec lui son projet professionnel grâce à l'alternance pour qu'il prenne confiance et améliore ses 
résultats scolaires. Dans ce cadre, elle offre un cadre éducatif qui nécessite un engagement des jeunes et des parents. La MFR de la 
Terra accueille environs 170 élèves par an.  
 
 
 
 
 

0LIJIMCNCIH >ӒŝPIFONCIH >O 0,5C :   
 
Zonage Avant modification n°1 (actuelle) 

 
 
 
 
 
 

Après modification n°1 (envisagée) 
Un STECAL Ae sera créer pour prendre en compte la MFR. Plus 
précisément, le STECAL ferait environ 24310 m². Ce zonage 
J?LG?NNL; MIH >ŝP?FIJJ?G?HN >ŜM FILM KOӒil HӒ?MN J;M 
CH=IGJ;NC<F? ;P?= FӒ?RCMN?H=? >ӒOH? ;=NCPCNŝ ;ALC=IF?Ӈ J;MNIL;F? IO 
@IL?MNCŜL? ?N KOӒelles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages. 
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Règlement écrit : 
 
 

Rédaction avant modification n°1 (actuelle) Rédaction après modification n°1 (envisagée) 

2A-2-3 USAGES ET 
AFFECTATIONS DU 
SOL, 
CONSTRUCTIONS 
ET ACTIVITES 
AUTORISES SOUS 
CONDITIONS 

Pas de secteur Ae avant DANS LE SECTEUR Ae :  
- Les aménagements, constructions et installations 

Hŝ=?MM;CL?M ;O @IH=NCIHH?G?HN >ӒOH ŝN;<FCMM?G?HN ĸ 
=;L;=NŜL? MI=C;FӇ ?N F?M ŝKOCJ?G?HNM >Ӓ;==IGJ;AH?G?HNӇ 
qui lui sont associés (ateliers techniques, cuisine, aires de 
stationnement...) ; 

- Les aménagement, constructions et installations 
nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 
JO<FC=M >ŜM FILM KOӒ?FF?M H? MIHN J;M CH=IGJ;NC<F?M ;P?= 
FӒ?RCMN?H=? >ӒOH? ;=NCPité agricole, pastorale ou forestière 
?N KOӒ?FF?M H? JILN?HN J;M ;NN?CHN? ĸ F; M;OP?A;L>? >?M 
espaces naturels et des paysages.  

,?M ;@@IOCFF?G?HNM ?N ?RB;OMM?G?HNM >? MIF ĸ =IH>CNCIH KOӒCFM 
MIC?HN L?H>OM Hŝ=?MM;CL?M JIOL F; Lŝ;FCM;NCIH >ӒOH? FӒIJŝL;NCIH 
autorisée dans la zone. 
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A-4 : VOLUMETRIE 
ET IMPLANTATION 
DES 
CONSTRUCTIONS. 

1. Emprise au sol  
Dans le secteur Ah: ,; LŜAF? H? MӒ;JJFCKO? KOӒ;OR OHCNŝM @IH=CŜL?M 
MOJŝLC?OL?M ĸ ҖҐҐ Gḽӆ ,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM H? J?ON 
excéder 60% de l; MOJ?L@C=C? >? FӒOHCNŝ @IH=CŜL?ӆ 
 

1. Emprise au sol  
Dans le secteur Ah : ,; LŜAF? H? MӒ;JJFCKO? KOӒ;OR OHCNŝM @IH=CŜL?M 
MOJŝLC?OL?M ĸ ҖҐҐ Gḽӆ ,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM H? J?ON 
?R=ŝ>?L ҖҐỗ >? F; MOJ?L@C=C? >? FӒOHCNŝ @IH=CŜL?ӆ 
Dans le secteur Ae: ,; LŜAF? H? MӒ;JJFCKO? KOӒ;OR OHCNŝM @IH=CŜL?M 
MOJŝLC?OL?M ĸ ҖҐҐ Gḽӆ ,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM H? J?ON 
?R=ŝ>?L ҔҐỗ >? F; MOJ?L@C=C? >? FӒOHCNŝ @IH=CŜL?ӆ 

Compatibilité 
avec le PADD 

Le PADD stipule dans son Axe ґӆғ F; Hŝ=?MMCNŝ >? =IHMIFC>?L FӒI@@L? >ӒŝKOCJ?G?HNMӇ M?LPC=?M ?N =IGG?L=?M JIOL LŝJIH>L? ;OR <?MICHM 
de tous. La prise en compte de cette erreur matérielle au sein de la modification répond à cet objectif définit par le PADD.  
 

 
 

Modification du règlement graphique :  
 

Projet n°7 : modifier un STECAL existant en accord avec le projet sur la commune de Thouars commune déléguée de Ste-Radegonde en accord avec un 

JLID?N >ɇ!CL 3I@N. 

 
Localisation Object 
Commune de 
Thouars commune 
déléguée de Ste-
Radegonde 

#? M?=N?OL ?MN C>?HNC@Cŝ =;L CF MӒ;ACN >ӒOH? ;H=C?HH? ?RJFICN;NCIH ;ALC=IF? HӒ;S;HN JFOM >Ӓ;=NCPCNŝ ;ALC=IF? >?JOCM >? HIG<L?uses années 
à la sortie de Ligron à Sainte-Radegonde. Ce site FILM >? FӒŝF;<IL;NCIH >O 0,5C >?P;CN ŞNL? racheté par un artisan maçon du territoire. 
5H 34%#!, !S ;P;CN >IH= ŝNŝ >ŝFCGCNŝ ;@CH >? J?LG?NNL? FӒCHMN;FF;NCIH >? =?N ;LNCM;H ?N >? J?LG?NNL? son développement et >Ӓéviter ainsi 
une friche agricole à la sortie de ligron. 

Le secteur Ay caractérise des se=N?OLM >? N;CFF? ?N >? =;J;=CNŅ >ɇ;==O?CF FCGCNŅ?M =ILL?MJIH>;HN Ĥ >?M MCN?M >Ʉ;=NCPCNŅM ?RCMN;HNM IO 
JLID?NŅM ə3CFIMȼ ?HNL?JLCM?M >? NL;HM@ILG;NCIHȼ ;LNCM;HMȿɚ JIOL F?MKO?FM CF =IHPC?HN >? J?LG?NNL? OH >ŅP?FIJJ?G?HN IO OH 
minimum d'évolution, tout en restant compatible avec la vocation agricole de la zone. Les activités isolées identifiées dans cette 

=;NŅAILC? MIHN NLńM BŅNŅLI=FCN?M ;FF;HN >O J?NCN ;LNCM;H DOMKOɇĤ F; AL;H>? =IIJŅL;NCIH ;ALC=IF?Ȼ  
,? MIOB;CN >? F; =IFF?=NCPCNŝ ?MN >? J?LG?NNL? FӒŝPIFONCIH >? =? MCN?ӆ #? MCN? ?MN JLIJC=? ;O >ŝP?FIJJ?G?HN >ӒOH? ;=NCPCNŝ >? loisir de type 
air soft Ӊ ;=NCPCNŝ KOC M? JL;NCKO? ?H J;LNC? ?H CHNŝLC?OLӇ >;HM F?M ;H=C?HM <ĺNCG?HNM ;ALC=IF?MӇ ?N ?H J;LNC? ?H ?RNŝLC?OL >;HM FӒ?MJace 
naturel qui entoure le site.   
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Le projet consiste donc à adapter le STECAL à usage du site en basculant le Ay en Nl. Les secteurs Nl désignent des STECAL destinés aux 
constructions et installations à vocation de loisirs, à vocation sportive et de détente implantées dans un environnement restant à 
dominante naturelle.  
Le règlement Nl permet « les usages et affectations des sols, constructions et activités à usage de loisirs, de sport de plein air ou nécessaires 
Ĥ F; A?MNCIH IO Ĥ FɇIOP?LNOL? ;O JO<FC= >? =?M ?MJ;=?M IO GCFC?ORȻ » 
 

Évolutions projetées du PLUi 

Documents 
Graphiques : 
 

Avant modification n°1 (actuelle) 
 
 
 
 
 
 

Après modification n°1 (envisagée) 
 

 
Règlement écrit : 
 
 

Rédaction avant modification n°1 (actuelle) Rédaction après modification n°1 (envisagée) 

N-4 : VOLUMETRIE 
ET IMPLANTATION 
DES 
CONSTRUCTIONS. 

1. Emprise au sol  
$;HM FӒ?HM?G<F? >? F; TIH?Ӈ F?M >CMJIMCNCIHM L?F;NCP?M ĸ FӒ?GJLCM? 
;O MIF @CAOL;HN ĸ FӒ;LNC=F? Ғ >ICP?HN ŞNL? L?MJ?=Nŝ?Mӆ 
Dans le secteur Nl et le secteur Nlc : ,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >?M 
constructCIHM ?MN FCGCNŝ? ĸ ҕỗ >? FӒOHCNŝ @IH=CŜL?Ӈ M;O@ >;HM F? =;M 
suivant : 

¶ ,? #B;N?FC?LӇ =?HNL? >ӒBŝ<?LA?G?HN NIOLCMNCKO?Ӈ IǑ 
FӒ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM ?MN FCGCNŝ? ĸ ҒҐỗ >? 
FӒOHCNŝ @IH=CŜL?ӆ 

1. Emprise au sol  
$;HM FӒ?HM?G<F? >? F; TIH?Ӈ F?M >CMJIMCNCIHM L?F;NCP?M ĸ FӒ?GJLCM? 
;O MIF @CAOL;HN ĸ FӒ;LNC=F? Ғ >ICP?HN ŞNL? L?MJ?=Nŝ?Mӆ 
Dans le secteur Nl et le secteur Nlc : ,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >?M 
=IHMNLO=NCIHM ?MN FCGCNŝ? ĸ ҕỗ >? FӒOHCNŝ @IH=CŜL?Ӈ M;O@ >;HM F? =;M 
suivant : 

¶ ,? #B;N?FC?LӇ =?HNL? >ӒBŝ<?LA?G?HN NIOLCMNCKO?Ӈ IǑ 
FӒ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM ?MN FCGCNŝ? ĸ ҒҐỗ >? 
FӒOHCNŝ @IH=CŜL?ӆ 
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Dans le secteur Npv : ,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM ?MN 
FCGCNŝ? ĸ ґỗ >? FӒOHCNŝ @IH=CŜL?ӆ 

¶ ,Ӓ;CLMI@N IǑ FӒ?GJLCM? ;O MIF des constructions est limitée à 
ґҕỗ >? FӒOHCNŝ @IH=CŜL?ӆ 

Dans le secteur Npv : ,Ӓ?GJLCM? ;O MIF >?M =IHMNLO=NCIHM ?MN 
FCGCNŝ? ĸ ґỗ >? FӒOHCNŝ @IH=CŜL?ӆ 

Conformité avec 
le PADD 

Dans son axe 2.1 ӈ MION?HCL FӒ;=NCPCNŝ ŝ=IHIGCKO?Ӈ GIN?OL >O >ŝP?FIJJ?G?HN N?LLitorial le PADD stipule p24  

« ,? G;CHNC?H >?M ;=NCPCNŅM ?RCMN;HN?M ?MN ?MM?HNC?F JIOL F? N?LLCNICL?Ȼ ,?M <?MICHM >ɇ?RN?HMCIH >ɇ?HNL?JLCM?M Ɏ CMIFŅ?M ɏ ə=ɇ?st-à-dire hors ZAE, 

comme par exemple Matex et Rouge Gorge à Taizé-Maulais ou CHO-Tiper à Thouars) ou installées dans les coeurs de villes ou de bourgs 

(par exemple Doizon et Argel à Argenton-Fɇ%AFCM?ɚȼ >ICN ņNL? JIMMC<F?ȼ NION ?H =IHMC>ŅL;HN F?M HOCM;H=?M KOɇ?FF?M ?HA?H>L?HN ?N F; H;NOL? >? 
Fɇ?HPCLIHH?G?HN JLI=B?ȼ KOC JIOLLIHN =IH>OCL? Ĥ ?H=;>L?L =? >ŅPeloppement. » 

 

Le PADD stipule également dans son axe 2.4 ӈ MNLO=NOL?L FӒI@@L? NIOLCMNCKO? NBIO;LM;CM? JғҔ : « Considérer le développement des sites et 

équipements touristiques et de loisirs, et anticiper de nouvelles implantations 

Le développement de certains sites touristiques et de loisirs se situant en zone naturelle et agricole est permis tout en considérant le cadre 

?HPCLIHH?G?HN;F ?N J;SM;A?L >;HM F?KO?F CFM MɇCHM=LCP?HN ?N ?H P?CFF;HN Ĥ >?M ;GŅH;A?G?HNM >? KO;FCNŅ Ƚ J;L ?R?GJF? FɇBCJJI>Lome de 

ThouaLMȼ F?M <;M?M >? FICMCLM >?M !>CFFIHM ?N >? ,; ";FF;MNCńL? IO ?H=IL? F? J;L= >ɇ;NNL;=NCIHM >? F; 6;FFŅ? Ĥ -;MM;CMȿ » 

,; GI>C@C=;NCIH >O 3%#4!, ?H @;P?OL >ӒOH 34%#!, >? FICMCLs HӒ?MN J;M =IHNL;CL? ;O 0!$$ ?N MӒCHM=LCL? >;HM F?M ILC?HN;NCIHM MOMPCMŝ?Mӆ  
 

Projet n°8 : rectifier des erreurs matérielles graphiques 

 

Projet n°8.1 : Sothoferm 

 
Localisation  Objet 
Commune de 
Thouars 
commune 
déléguée de 
Mauzé-
Thouarsais 

Sur la commune de Thouars, commune déléguée de Mauzé-Thouars, une entreprise installée depuis de très nombreuses années est en 
J;LNC? TIHŝ? ?H TIH? !ALC=IF?ӆ ,; J;L=?FF? ґҗґ :) ҔҖ >ӒOH? MOJ?L@C=C? >? ҙґҐ Gḽ ;LNC@C=C;FCMŝ? ?N I==OJŝ? ;=NO?FF?G?HN J;L OH bâtiment 
de stockage a été zonée en zone A. Ce zonage ne correspond pas à la réaFCNŝ >? FӒI==OJ;NCIH >O MIF ?RCMN;HN? >?JOCM >? HIG<L?OM?M 
;HHŝ?Mӆ )F MӒ;ACN G;HC@?MN?G?HN >ӒOH? ?LL?OL G;NŝLC?FF?ӆ 
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0LIJIMCNCIH >ӒŝPIFONCIH >O 0,5C :   
 
Documents 
graphiques : 

Avant modification n°1 (actuelle) 
 
 

Après modification n°1 (envisagée) 
 
 
 

Compatibilité 
avec le PADD 

Le PADD stipule dans son Axe 2.1 ӈ 3ION?HCL FӒ;=NCPCNŝ ŝ=IHIGCKO?Ӈ GIN?OL >O >ŝP?FIJJ?G?HN N?LLCNILC;F » p23 :  
« 6;FILCM?L F?M JIN?HNC?FM >? >ŅP?FIJJ?G?HN >ɇ;=NCPCNŅM Ņ=IHIGCKO?M MJŅ=C@CKO?M 
,ɇI<D?=NC@ ?MN >? LŅOHCL F?M =IH>CNCIHM @;PIL;<F?M J?LG?NN;HN F? G;CHNC?H ?N F; =LŅ;NCIH >ɇ?GJFICM ?H accompagnant les activités existantes 
et en favorisant le développement de nouvelles activités » 
,; GI>C@C=;NCIH JLID?Nŝ? J?LG?N ĸ FӒ?HNL?JLCM? ?H JF;=? de valoriser son potentiel foncier déjà utilisé et cette évolution rectifie 
une erreur matérielle en cohérence avec le PADD.   
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Projet n°8.2 : La laiterie de massais 

 
Localisation Object 
Commune de Val-
en-Vignes 
commune 
déléguée de 
Massais 

La commune de Val-en-Vignes sur la commune déléguée de Massais possède une laiterie / coopérative laitière fermée depuis 2013 mais 
qui n'a jamais eu d'autres usages.  
 
Le propriétaire actuel ne l'entretient plus et ne l'utilise plus.  
Ce bâtiment a une charge patrimoniale forte puisque certaines parties datant de 1905 sont caractéristiques de l'architecture des 
coopératives laitières installées dans les Deux-Sèvres à la fin du XIXe et au début du XXème siècle. Il a d'ailleurs fait l'objet d'une étude 
dans le cadre de la création d'un dossier d'inventaire par la région Nouvelle Aquitaine : Laiterie et fromagerie coopératives de Massais 
- Inventaire Général du Patrimoine Culturel (nouvelle-aquitaine.fr).  
 
Ce site est à l'abandon depuis 2013 et se détériore très rapidement du fait d'intrusions, de dégradation volontaire, de vol d'éléments 
de couvertures et d'évacuations, d'ouvertures dans les charpentes et de problèmes structurels causés par celles-ci.  
 
Un porteur de projet souhaite lui redonner une fonction rapidement et créer un modèle économique autour de celui-ci Le site dispose 
d'une très bonne visibilité puisque dominant la RD759 et la vallée de l'Argenton juste en face du parc des éboulis classé zone Natura 
2000, il renvoie actuellement une très mauvaise image puisqu'en ruine et se détériorant. Les habitants de la commune de Massais sont 
également attachés à ce bâtiment qui fait partie de l'histoire de très nombreuses familles de la commune.  
 
L? JILN?OL >? JLID?N ?HPCM;A? >ӒS =Lŝ?L JFOMC?OLM ;=NCPCNŝM =IGJFŝG?HN;CL?M ?N J?LG?NN;HN >ӒONCFCM?L OH? AL;H>? J;LNC? >O PIFOG? ?N 
J?LG?NN;HN OH? JFOM AL;H>? L?HN;<CFCNŝ >O JLID?Nӆ ,Ӓ?HM?G<F? >?M >?MNCH;NCIHM PCMŝ?M H? MIHN J;M ;ODIOL>ӒBOC J?LGCM ?H TIH? 5B du 
PLUi.  
En outre le bâti est un bâti ancien ne correspond pas vraiment à la définition du secteur 5" IǑ CF ; ŝNŝ TIHŝ FILM >? FӒŝF;<IL;NCIH, puisque 
que le PLUI précise que : 
"La zone UB correspond aux espaces agglomérés récents du centre-ville de Thouars, des bourgs des autres communes et des villages". 
 
Le secteur est donc transformé au regard des ses caractéristiques en zone UA. 
 
 

Évolutions projetées du PLUi 
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Documents 
graphiques : 
 

Avant modification n°1 (actuelle) 
 

 

Après modification n°1 (envisagée) 

Compatibilité 
avec le PADD 

Le PADD stipule dans son Axe 1.3 ӈ #IHMIFC>?L FӒI@@L? >ӒŝKOCJ?G?HNMӇ M?LPC=?M ?N =IGG?L=?M JIOL LŝJIH>L? ;OR <?MICHM >? NIOM ?H 
favorisant la « ,CGCN;NCIH >? F; =IHMIGG;NCIH @IH=CńL? ?N >? L?>SH;GCM;NCIH >?M =?HNL?M ?H JLCILCM;HN F?M MCN?M >;HM Fɇ?HP?loppe urbaine, 
HIN;GG?HN J;L L?=IHP?LMCIH >ɇ;H=C?HM FI=;OR IO >? @LC=B?M ?N ?H JLCPCFŅAC;HN F; GONO;FCM;NCIH >?M ;CL?M >? MN;NCIHH?G?HN ?RCMtantes. » 
Le PADD stipule également dans son axe 2.1 ӈ 3ION?HCL FӒ;=NCPCNŝ ŝ=IHIGCKO?Ӈ GIN?OL >O développement territorial la « Nécessité de 
mobiliser le potentiel existants » notamment les « friches » P23.  
%H IONL? F? 0!$$ MNCJOF? >;HM MIH !R? Ғӆґ ӈ 3ION?HCL FӒ;=NCPCNŝ ŝ=IHIGCKO?Ӈ GIN?OL >O >ŝP?FIJJ?G?HN N?LLCNILC;F Ӛ JҒғ ӈ  
« Valoriser les potentieFM >? >ŅP?FIJJ?G?HN >ɇ;=NCPCNŅM Ņ=IHIGCKO?M MJŅ=C@CKO?M 
,ɇI<D?=NC@ ?MN >? LŅOHCL F?M =IH>CNCIHM @;PIL;<F?M J?LG?NN;HN F? G;CHNC?H ?N F; =LŅ;NCIH >ɇ?GJFICM ?H ;==IGJ;AH;HN F?M ;=NCPCtés existantes 
et en favorisant le développement de nouvelles activités » 
La modification projetée permet au projet qui vise à reconvertir une ancienne coopérative laitière actuellement en friche en 
réel lieu de vie « Tiers Lieu » tout cela en accord avec le PADD.  

 
  

Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20230307-23_06956-AU
Date de télétransmission : 14/03/2023
Date de réception préfecture : 14/03/2023



Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20230307-23_06956-AU
Date de télétransmission : 14/03/2023
Date de réception préfecture : 14/03/2023



Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20230307-23_06956-AU
Date de télétransmission : 14/03/2023
Date de réception préfecture : 14/03/2023



Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20230307-23_06956-AU
Date de télétransmission : 14/03/2023
Date de réception préfecture : 14/03/2023



Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20230307-23_06956-AU
Date de télétransmission : 14/03/2023
Date de réception préfecture : 14/03/2023



Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20230307-23_06956-AU
Date de télétransmission : 14/03/2023
Date de réception préfecture : 14/03/2023



Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20230307-23_06956-AU
Date de télétransmission : 14/03/2023
Date de réception préfecture : 14/03/2023


